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Il y a de cela quarante six ans, le peuple marocain a récupéré son Sahara

Le grand essor de nos provinces 
sahariennes, une réalité incontestable
Au grand dam des ennemis impénitents de l’intégrité territoriale du Maroc

Les Marocains commémorent,
ce samedi 6 novembre 2021,
le 46ème anniversaire du lan-
cement par Feu Sa Majesté le

Roi Hassan II de la victorieuse Marche
Verte, le 6 novembre 1975, qui aura été,
sans conteste, non seulement une étape
décisive de l’histoire de notre pays mais
aussi l’événement le plus marquant de
l’humanité au cours du 20ème siècle.

« Effectivement, cher peuple, notre
décision est prise, celle d’entreprendre
notre Marche Verte pacifique et irréver-
sible, forts de notre  bon droit. Nous
aurons à nos côtés nos frères et amis,
ne comptant que sur notre ferme dé-
termination et notre foi inébranlable ».

C‘est en ces termes solennels que le
défunt Souverain avait donné le coup
d’envoi de cette monumentale entre-
prise, tout en insistant sur son caractère
totalement pacifique : « Si tu rencontres
un Espagnol civil ou militaire, échange
avec lui le salut et invite-le sous la tente
à partager ton repas. Nous n’avons au-
cune inimitié à l’égard des Espagnols ni
ne ressentons de rancœurs à leur en-
droit car si nous avions voulu faire la
guerre à l’Espagne, nous n’aurions pas
envoyé des civils désarmés mais plutôt
une armée. Nos intentions ne sont nul-
lement belliqueuses et nous répugnons

à toute effusion de sang. Bien au
contraire, notre marche est pacifique ».

La force de ces paroles et la force
des actes qui s’ensuivirent avaient ac-
compagné l’impressionnante mobilisa-
tion de tout un peuple, accouru des
quatre coins du pays, du Nord au Sud,
de l’Est à l’Ouest, de la montagne à la
plaine, de la campagne aux centres ur-
bains, marchant instantanément et
spontanément en plein désert, mû par
le seul objectif  de récupérer son Sahara
colonisé depuis 1884 et recouvrer son
intégrité territoriale.

L’histoire retiendra que la seule mo-
tivation qui animait les 350.000 mar-
cheurs, provenant de toutes les couches
sociales et de toutes les régions du pays,
était purement patriotique et puisait sa
force dans l’attachement indéfectible
des Marocains à leurs terres et à l’indé-
pendance intégrale de leur patrie.

Si nous commémorons avec grande
fierté le 46ème anniversaire de cette
glorieuse Marche, c’est que cette im-
mense entreprise populaire, cette ba-
taille, paradoxalement pacifique
constitue un fait historique inédit et ex-
ceptionnel forçant l’admiration à tra-
vers l’ensemble de la communauté
internationale.

Ainsi, cette mission collective ac-
complie et achevée, le Maroc, tout en
veillant scrupuleusement à préserver
cet acquis historique, se fixe d’ores et
déjà l’objectif  ultime de développer
cette partie intégrante de son territoire
national. Les responsables s’attellent
alors à la doter des infrastructures de
base nécessaires pour l’épanouissement
et le bien-être de sa population tout en
lui garantissant toutes les conditions fa-
vorables à sa prospérité et sa sécurité
économiques et sociales.

A cet effet, de gros efforts sont dé-
ployés pour transformer les villes des
provinces du Sud en véritables noyaux
urbains, rayonnants et prospères et en
pôles économiques attrayants et pro-
metteurs.

Et c’est dans cette optique que,
sous le règne de Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, cette dynamique s’est op-
timalement poursuivie par la réalisation
rigoureuse de grands projets écono-

miques et infrastructurels dans tous les
secteurs d’activité visant essentielle-
ment à assurer à la population de ces
provinces les conditions favorables à sa
dignité, sa prospérité et son développe-
ment, tout en s’orientant vers le posi-
tionnement des provinces du Sahara
marocain dans la stature de trait
d’union effectif  et opérationnel entre le
Royaume du Maroc et le reste du conti-
nent africain sur les plans géogra-
phique, économique et culturel.

Dans ce contexte exceptionnel, un
nouveau modèle de développement de
ces provinces a émergé, lancé par Sa
Majesté le Roi avec une enveloppe bud-
gétaire de 77 milliards de dirhams, per-
mettant d’asseoir une large politique
d’intégration privilégiant la consolida-
tion de la posture économique du Sa-
hara marocain et son rayonnement en
tant que plaque tournante dans le cadre
des échanges et rapports du Royaume
avec les différents pays de la région et
du continent.

Néanmoins, la commémoration du
46ème anniversaire de la mémorable
Marche Verte intervient dans un
contexte régional mitigé oscillant entre
la satisfaction du fait accompli matéria-
lisée par les avancées diplomatiques
vertigineuses réalisées par le Maroc
quant à la justesse de sa cause nationale
et la légitimité historique et juridique de
la récupération de ses territoires du
Sud, spoliés jadis par la puissance ibé-
rique et la frustration face à un voisin
dont l’inimitié ancestrale n’est un secret
pour personne.

En effet, la rivalité maladive du ré-
gime algérien trouve ses origines dans
un passé très peu reluisant, marqué par
son rangement dans un certain camp
affilié à un bloc idéologique s’activant
en pleine guerre froide, situation, par
ailleurs, désuète et vision politique des
relations internationales complètement
obsolète. Or, au fil du temps, avec les
mutations économiques, politiques et
sociales qu’a connues l’ordre mondial,
elle a mis au grand jour le vrai visage de
la junte militaire s’autoproclamant, par
la force coercitive, direction de la col-
lectivité algérienne.

Cela a fatalement conduit au dres-
sement du peuple algérien, se débattant
toujours et encore sous le joug de la ty-
rannie de ces flagrants usurpateurs
ayant crapuleusement mis main basse
sur les richesses de son pays. Et c’est
ainsi que la rupture de confiance entre
les deux parties, en l’occurrence le peu-
ple et le pouvoir en place a poussé ce
dernier à s’acharner contre le voisin de
l’Ouest, faisant de lui l’ennemi à toute
épreuve, en échafaudant tous les scéna-
rios imaginables de l’implication de ce
dernier dans tout ce qui nuit ou pour-
rait nuire à son existence.

L’animosité persistante de l’appareil
politico-militaire au gouvernail d’Alger
a atteint son paroxysme avec la prise de
conscience au niveau international, par
ailleurs exponentielle, qui a émergé,
consacrant la légitimité de la cause na-
tionale marocaine, manifestée, entre
autres, par la reconnaissance solennelle
des Etats-Unis d’Amérique de la sou-
veraineté du Royaume sur son Sahara,
l’ouverture d’un certain nombre de re-
présentations diplomatiques dans les
villes de ce même Sahara, le soutien de
l’ONU à son initiative d’autonomie et
le vote d’une résolution clairement fa-
vorable à sa position, tout cela conju-
gué à l’essor économique et social
distinctif  du Maroc et son émergence
révélatrice de détermination et gros ef-
forts en tant que puissance régionale et
continentale.

Cet état de fait ne parviendra pas à
gâcher l’heureuse et fière remémoration
de ce glorieux et judicieux épisode de
l’histoire de tout un brave peuple et
d’une monarchie séculaire, vigilants et
confiants, toujours et à toute épreuve.

Désormais, la Marche Verte, c’est
aussi le Maroc Vert, la promotion du
progrès, de la prospérité, de la quiétude
et de la stabilité… Vivement l’avenir.

Rachid Meftah
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Asseoir une large 
politique d’intégration 
privilégiant la consolidation
de la posture économique
du Sahara marocain et son
rayonnement en tant que
plaque tournanteFeu S.M le Roi Hassan II

Si tu rencontres un Espagnol
civil ou militaire, échange
avec lui le salut et invite-le
sous la tente à partager ton
repas. Nous n’avons aucune
inimitié à l’égard des 
Espagnols ni ne ressentons
de rancœurs à leur endroit
car si nous avions voulu
faire la guerre à l’Espagne,
nous n’aurions pas envoyé
des civils désarmés mais
plutôt une armée. Nos 
intentions ne sont nullement
belliqueuses et nous
répugnons à toute effusion
de sang. Bien au contraire,
notre marche est pacifique
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Partout au Sahara marocain,
une ferme volonté s'ins-
taure depuis des années en
vue d’en faire une autre vi-

trine d’un Maroc qui nourrit de
grandes ambitions de développe-
ment durable et d'égalité sociale
pour l’ensemble de ses régions.

Dès la récupération du Sahara
marocain après la glorieuse Marche
verte en 1975, la priorité première et
pressante était d’assurer les condi-
tions de vie digne pour la popula-
tion et de favoriser l’insertion
économique et sociale des provinces
du Sud dans l’ensemble national.

A vrai dire, des investissements
colossaux ont été affectés en vue de
réaliser une rapide convergence du
niveau de développement écono-
mique des provinces du Sud et de
bien-être social avec celui de l’en-
semble du Royaume et, dans plu-
sieurs domaines, avec les plus
performantes de ses régions. 

Il en est résulté une nette amé-
lioration de leur croissance écono-
mique et de la qualité de vie de leurs
habitants, comme en témoignent
l’augmentation constante des dé-
penses de consommation, la réduc-
tion de la pauvreté et des inégalités
sociales, en plus des progrès réalisés
en matière de développement hu-
main.

Concrètement, Guelmim-Oued
Noun (7,1%), Laâyoune-Sakia El
Hamra (7%) et Dakhla-Oued Edda-
hab (4%) ont affiché en 2019 des
taux de croissance bien supérieurs à
la moyenne nationale (2,6%). 

Ces efforts sont impulsés par la
volonté de donner au Sahara maro-
cain la vocation d’un important pôle
économique national et continental,
voire international, avec le lance-
ment en 2015 par SM le Roi Mo-
hammed VI du modèle de
développement des provinces du
Sud pour un budget de 77 milliards
de dirhams. 

Plusieurs secteurs sont concer-
nés par cette dynamique tous azi-
muts, notamment le tourisme,
l’emploi, la pêche, l’environnement,
la culture, l’artisanat, l’enseignement,
la santé, l’aménagement urbain, les
routes, l’eau, les énergies renouvela-
bles, l’agriculture et les transports.

Et qui dit projets gigantesques
dit route, et il en est une qui mobi-
lise les attentions depuis des années:
L’ambitieuse voie express Tiznit-
Dakhla qui devrait transformer à ja-
mais le visage économique du
Sahara marocain.

Ce chantier qui coûtera près de
10 milliards de dirhams porte sur le
dédoublement de la route nationale
n°1 entre Tiznit et Laâyoune sur
555 km et l’élargissement à 9m de la
voie entre Laâyoune et Dakhla sur
une distance de 500 km.

Le mégaprojet du port de Dakhla
Atlantique, qui nécessitera un investis-

sement de 12,5 milliards de DH et 7
ans de travaux, illustre aussi à merveille
la grande ambition de ce modèle de
développement.

De l’avis de nombreux écono-
mistes, les effets de cet investissement
se feront ressentir sur tout le Royaume
et aussi en Afrique de l’Ouest.

Force est de constater que la ré-
gion de Laâyoune-Sakia El Hamra
parie sur le développement des pla-
teformes logistiques et industrielles
sophistiquées pour faire miroiter les
investisseurs nationaux, mais aussi
et surtout étrangers.

Preuve en est les travaux en
cours pour la réalisation d’un nou-
veau parc industriel, de commerce
et de distribution dans la ville d’El
Marsa, pour un coût global estimé à
259 millions de dirhams (MDH) sur
une superficie de 73 ha.

A tout cela s’ajoute le très pro-
metteur chantier de promotion de

l’énergie renouvelable dans cette ré-
gion. En effet, les projets de réalisa-
tion des centrales solaires Noor
Laâyoune et Noor Boujdour avec
une puissance totale de 100 méga-
watts (MW) devront contribuer au
renforcement du réseau électrique
national.

Par ailleurs, le parc de produc-
tion d’énergie éolienne à Tarfaya, le
plus grand du genre en Afrique, a
été inauguré en 2014, avec une pro-
duction de 300 MW.

La région dispose également,
depuis 2013, d’un autre parc éolien
à Akhfenir (à 220 kilomètres au
nord de Laâyoune), qui produit au-
jourd’hui 100 MW.

L’enseignement supérieur est
l’autre cheval de bataille pour les
provinces du Sud, avec la construc-
tion de la très attendue faculté de
médecine et de pharmacie qui mo-
bilise un budget de 257 MDH sur

une superficie de 10 hectares.
Un chantier d’envergure qui fait

partie d’un projet intégré portant
également sur la réalisation d'un
Centre hospitalier universitaire, pour
un important investissement de 1,2
milliard de dhs. 

La formation professionnelle
n’est pas en reste dans cette dyna-
mique, avec la réalisation de la future
Cité des métiers et des compétences
(CMC) de Laâyoune d’un coût glo-
bal de 300 MDH.

Tout indique donc que la réali-
sation de ces chantiers aura un
rythme bien plus soutenu, qui aura
plus d'ampleur dans les années à
venir pour permettre aux régions du
Sud d’asseoir un statut de destina-
tion incontournable des échanges
entre l’Europe et l’Afrique subsaha-
rienne.

Par Mohammed Bouhjar 
(MAP)

Modèle de développement

La métamorphose du Sahara marocain 

La Marche Verte, cet événe-
ment historique qui restera
gravé à jamais dans la mé-

moire de tous les Marocains, a été
initiée de main de maître par Feu
S.M Hassan II en 1975. Célébrée
le 6 novembre de chaque année,
cette grande marche à caractère
pacifique avait abouti à la décolo-
nisation des provinces du Sud et
a bâti un avenir radieux marqué
par une formidable mue écono-
mique et sociale au profit de la
population sahraouie, qui se pour-
suit aujourd'hui sous l'impulsion
de S.M le Roi Mohammed VI.

La célébration samedi du
46ème  anniversaire de la Marche
Verte constitue une occasion
pour le peuple marocain dans son
ensemble de se remémorer une
épopée nationale glorieuse et un

épisode historique grandiose vers
le parachèvement de l’intégrité
territoriale du Royaume du Maroc
qui traduit le ferme attachement
et la volonté constante des Maro-
cains à récupérer leurs terres spo-
liées.

En cette journée très spéciale,
les Marocains réitèrent également
leur détermination à préserver les
valeurs sacrées du Royaume et de
les inculquer aux générations fu-
tures afin de consolider leur sen-
timent d’appartenance à leur pays
et leur culture. 

La célébration de la Marche
verte se veut ainsi une occasion
pour les différentes composantes
de la société de continuer à œu-
vrer de manière collective en fa-
veur du développement
multidimensionnel de ce territoire

cher à tous les Marocains et fêter
son retour triomphal au giron de
la mère patrie.

Porteuse d'innombrables en-
seignements, cette marche singu-
lière traduisant la parfaite
symbiose entre le glorieux Trône
Alaouite et le peuple marocain,
met en évidence la sagesse du Roi
unificateur qui a réussi de manière
civilisée et pacifique, à mettre fin
à la présence coloniale dans le Sa-
hara marocain.

Une marée humaine d’environ
350.000 Marocains, hommes et
femmes confondus, a répondu de
manière spontanée à l'appel lancé
par Feu S.M. Hassan II, en se di-
rigeant de manière ordonnée et en
toute sérénité, vers la région du
Sahara et hissant en toute
confiance le drapeau national

dans le ciel de ce territoire qui de-
puis la nuit des temps faisait par-
tie intégrante du Maroc.

Ainsi, cet événement sans
précédent inscrit en lettres d'or
dans l'Histoire du Maroc, est de-
venu un symbole pour toute une
Nation et l'expression de la quête
de tout un pays à un développe-
ment durable, global et harmo-
nieux.

46 ans après, le Royaume
poursuit toujours sa marche vers
le progrès sous la conduite éclai-
rée de S.M le Roi Mohammed VI.
Doté d’un nouveau modèle de dé-
veloppement économique avec
une enveloppe budgétaire de plu-
sieurs dizaines de milliards de di-
rhams, le Sahara marocain est en
phase de s’imposer comme centre
économique phare.

Le Nouveau modèle de déve-
loppement des provinces du Sud,
lancé en 2015 par S.M le Roi Mo-
hammed VI, se veut un véritable
projet de société qui a pour objec-
tif  de favoriser l'épanouissement
du citoyen marocain, de préserver
sa dignité et de le placer au cœur
du processus de développement.
Les différents chantiers et projets
mis en œuvre dans ce cadre, vi-
sent à ériger le Sahara marocain
en un véritable hub régional et in-
ternational.

En chiffres, la majorité des
chantiers entrant dans le cadre de
ce méga projet sont réalisés à
70%, quelque 179 projets ayant
été achevés ou en phase d'exploi-
tation pour un coût global de 13,2
MMDH, tandis que 336 projets
sont en cours d’achèvement.

Un épisode historique grandiose 
porteur d'innombrables enseignements
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Omar Hilale : Grâce à la vision Royale, le Sahara est
désormais une région moderne, tournée vers l'avenir

Grâce à la vision
éclairée de SM le
Roi Mohammed
VI, le Sahara maro-

cain est désormais une région
“moderne, tournée vers l’avenir
et ancrée dans son héritage cul-
turel et traditionnel ancestral", a
souligné, mercredi à New York,
l’ambassadeur représentant per-
manent du Maroc auprès de
l’ONU, Omar Hilale.

“Guidé par la vision éclairée
de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI, le Maroc a mis en
œuvre, dans son Sahara, un plan
de développement qui en fait
une région moderne, tournée
vers l’avenir et ancrée dans son
héritage culturel et traditionnel
ancestral”, a affirmé M. Hilale
devant la 4ème Commission de
l’Assemblée générale de l’ONU.

Il a également relevé que le
droit au développement des po-
pulations des provinces saha-
riennes du Maroc est une
“réalité palpable et vécue au
quotidien”, notant qu’il “n’est
pris en otage ni par l’hostilité de
l’Algérie, ni par l’attente d’une
quelconque négociation”.

L’essor considérable que
connaît le Sahara marocain, sur
tous les plans, en fait un “vérita-
ble” modèle d’intégration et de
développement multidimen-
sionnel, “inclusif  et durable” en
Afrique, a indiqué l’ambassa-
deur, estimant que les progrès
réalisés sont “énormes”, et ce à
la faveur d’une dynamique de
développement “importante”
en termes d’équipements et
d’infrastructures de stature in-
ternationale, d’éducation, d’em-

ploi des jeunes, de promotion de
l’auto-entrepreneuriat, de santé
et de valorisation du patrimoine
culturel immatériel hassani.

Ces réalisations constituent
une preuve “irréfutable” de la
réussite “retentissante” du nou-
veau modèle de développement
des provinces du Sud et de la
pertinence de la politique de dé-
veloppement volontariste adop-
tée par le Maroc pour un Sahara
prospère, servant de hub régio-
nal entre le continent africain et
le reste du monde, a insisté le di-
plomate.

Il a, dans ce sens, fait obser-
ver que la population du Sahara
marocain participe à la concep-
tion et la mise en œuvre de cette
politique et jouit pleinement de
l’impact tangible de ses réalisa-
tions.

Les importants projets d’in-
vestissement dans les deux ré-
gions du Sahara marocain, d’un
budget de plus de 8 milliards de
dollars, sont en effet réalisés
avec la pleine participation des
élus locaux et la bénédiction de
la population des provinces du
Sud, battant en brèche la “pro-
pagande fallacieuse” de l’Algérie
et du “polisario” quant à une
prétendue “exploitation” des
ressources naturelles du Sahara
marocain, a poursuivi M. Hilale.

L’ambassadeur a, de même,
indiqué que cette dynamique de
développement, conjuguée à
l’émancipation politique des po-
pulations, contribue à la mise en
place d’une gouvernance terri-
toriale intégrée, rénovée et rési-
liente au Sahara marocain. 

Dans ce cadre, la participa-

tion massive des citoyens des
provinces du Sud aux élections
générales du 8 septembre der-
nier, la plus élevée au niveau na-
tional, avec un taux de plus de
63%, “confirme, s’il en est tou-
jours besoin, non seulement leur
attachement indéfectible à leur
marocanité, mais aussi leur to-
tale adhésion à la politique de
développement tous azimuts du
Maroc dans son Sahara”, a-t-il
précisé.

Et de relever que les Nations
Unies reconnaissent d’ailleurs
aux élus du Sahara marocain,
issus de scrutins démocratiques,
comme attesté par les observa-
teurs nationaux et internatio-
naux, leur rôle d’interlocuteurs
légitimes et de représentants de
la population du Sahara, et ce à
travers leur participation au C24
et ses séminaires régionaux,
ainsi qu’aux tables rondes de
Genève.

Cette consécration de la ma-
rocanité du Sahara au niveau in-
terne, s’est renforcée, durant
l’année écoulée, par une recon-
naissance internationale sans
précédent, a souligné M. Hilale,
rappelant que les Etats Unis
d’Amérique ont reconnu la sou-
veraineté pleine et entière du
Maroc sur son Sahara et consi-
déré que l’Initiative d’Autono-
mie constitue la seule et unique
solution à ce différend régional.

Il a, en outre, signalé que 24
pays africains, arabes et améri-
cains ont ouvert des Consulats
généraux dans les villes maro-
caines de Laâyoune et Dakhla,
“car convaincus que le Sahara,
grâce aux efforts du Maroc, est

devenu une plateforme incon-
tournable pour assurer le déve-
loppement socio-économique

de l’Afrique et renforcer les re-
lations du Continent avec le
reste du monde”.

L'Algérie s’accroche au passé alors que le
Conseil de Sécurité se projette vers l’avenir 

L’ambassadeur représentant permanent du Maroc auprès de
l’ONU, Omar Hilale a souligné, à New York, que le discours de l’Algé-
rie "s’accroche au passé" alors que le Conseil de Sécurité de l’ONU se
projette vers l’avenir, en œuvrant en faveur d’une solution politique au
différend régional autour du Sahara marocain.

Intervenant devant la 4è Commission de l’Assemblée générale de
l’ONU, M. Hilale a relevé que l’Algérie “a seriné la Commission (4è)
avec sa sempiternelle lecture sélective de la déclaration 1514 dans une
vaine tentative d’induire en erreur les membres de la 4ème Commis-
sion”, précisant que cette déclaration, qui est un soft law ou résolution
déclaratoire, ne se limite pas seulement à édicter le principe de l’auto-
détermination.

“Bien au contraire, ses auteurs ont inclus des digues juridiques à
ce principe, en codifiant dans son paragraphe 6, l’impératif  du respect
et de la préservation de l'unité nationale et de l'intégrité territoriale des
nations, qui sont des droits et des principes déjà consacrés depuis des
siècles, tant dans des traités entre Etats, que dans des accords multila-
téraux, y compris la Charte des Nations Unies”, a tenu à expliquer le
diplomate marocain.

Il a, à cet égard, fait observer que la mise en œuvre de tout principe
de droit, que ce soit sur le plan interne ou international, nécessite im-
pérativement l’adoption de dispositions d’application, relevant que c’est
le cas de la 1514, dont les modalités de mise en œuvre ont été codifiées,
dans la résolution 1541, vingt-quatre heures après son adoption par
l’Assemblée générale.

“Bien plus, ces dispositions d’application ont été complétées et
mises à jour, 10 ans après, par la déclaration 2625, qui a, elle aussi, in-
sisté sur le respect de l’intégrité territoriale et l’obligation des Etats de
s’abstenir de recourir à la menace ou l’emploi de la force contre l’inté-
grité territoriale des autres Etats”, a poursuivi l’ambassadeur.

Il a en outre rappelé que cette déclaration réitère le devoir de chaque
Etat membre de “s’abstenir d’organiser ou d’encourager l’organisation
de forces irrégulières ou de bandes armées, notamment de bandes de
mercenaires, en vue d’incursions sur le territoire d’un autre Etat”.

“Ce sont autant de dispositions de droit international que les Etats
membres des Nations Unies, dans leur grande sagesse, ont tenu à met-
tre en place pour protéger les Etats contre toute interprétation parcel-
laire ou exploitation abusive de la 1514. C’était, hélas, compter sans
l’acharnement obsessionnel de l’Algérie, depuis des décennies, contre
le parachèvement de l’intégrité territoriale de mon pays”, a regretté
l’ambassadeur.
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L’initiative marocaine
d’autonomie est la
"solution de compro-
mis par excellence"

au différend régional autour du
Sahara, a affirmé, à New York,
l’ambassadeur représentant per-
manent du Gabon auprès de
l’ONU, Michel Biang.

“C’est indéniablement la meil-
leure approche et la solution de
compromis par excellence. C’est
sans doute une des raisons pour
laquelle, les résolutions du
Conseil de sécurité qualifient cette
initiative de crédible, pragmatique
et conforme au droit internatio-
nal”, a souligné M. Biang devant
les membres de la 4è Commis-
sion de l’Assemblée générale de
l’ONU.

Le diplomate a, dans ce cadre,
relevé que l’initiative marocaine
d’autonomie “présente des pers-
pectives crédibles, permettant de
résoudre définitivement ce diffé-
rend régional”.

Il a en outre réaffirmé le sou-
tien de son pays au processus po-
litique mené sous l’égide
"exclusive" du Secrétaire général
de l’ONU, notant que ce proces-
sus, fondé essentiellement sur les
recommandations contenues
dans les résolutions pertinentes
du Conseil de sécurité depuis
2007, “permettra, sans aucun
doute, de parvenir à une solution
politique réaliste, pragmatique,
durable et de compromis” à ce
conflit.

Saluant la nomination du
nouvel envoyé personnel du SG
de l’ONU pour le Sahara maro-
cain, Staffan de Mistura, l’ambas-
sadeur a appelé à la “continuité du
travail effectué” par l’ancien en-
voyé personnel du Secrétaire gé-
néral dans le cadre du processus
des tables rondes auquel ont pris
part le Maroc, l’Algérie, la Mauri-
tanie et le “polisario”.

Il a également fait observer
qu’il est “fondamental” d’œuvrer
en faveur d’un règlement poli-
tique rapide de cette situation ré-
gionale qui “compromet” la
coopération entre les Etats, d’au-
tant plus que la région du Sahel
est confrontée à des défis sécuri-
taires.

L’ambassadeur gabonais a, de
même, estimé que l’implication de
tous les acteurs concernés est sus-
ceptible de minimiser les risques
de déstabilisation engendrés par
les activités terroristes tout en
consolidant la paix et la sécurité
dans la région du Sahel.

Par ailleurs, l’intervenant n’a
pas manqué de mettre en valeur
le modèle de développement dans
les provinces du Sud, qui a “for-
tement” contribué à l’améliora-

tion des conditions de vie et à
l’autonomisation des populations
du Sahara marocain.

Le Gabon “encourage” le
Maroc à poursuivre les efforts en-
tamés, a-t-il encore indiqué, pré-
cisant que c’est dans ce cadre que
son pays a ouvert, le 17 janvier
2020, un Consulat général dans la
ville marocaine de Laâyoune.

Madagascar a salué égale-
ment, à New York, les efforts du
Maroc dans la recherche d’une
“issue positive” au différend ré-
gional autour du Sahara marocain.

Intervenant devant la 4ème
Commission de l’Assemblée gé-
nérale de l’ONU, la représentante
permanent adjointe de Madagas-
car auprès de l’ONU, Vero An-
driamiarisoa, a réitéré le soutien
de son pays à une solution “juste,
pragmatique, équitable pour tous
et cohérente avec les dix-sept ré-
solutions du Conseil de securité”.

Elle a aussi indiqué que son
pays “prend note” des efforts du
Secrétaire général des Nations
Unies et de la nomination de son
envoyé personnel pour le Sahara
marocain, Staffan de Mistura.

La diplomate malgache a, par
ailleurs, salué les efforts entrepris
par le Maroc pour lutter contre la
pandémie de Covid-19 dans les
provinces du Sud.

L’Union des Comores n’a pas
été en reste, réaffirmant, à New
York, son soutien à l’initiative ma-
rocaine d'autonomie pour parve-
nir à une solution de compromis
“acceptable et légitime” au diffé-

rend régional autour du Sahara
marocain.

S’exprimant devant la 4ème
Commission de l’Assemblée gé-
nérale de l’ONU, l’ambassadeur
représentant permanent adjoint
de l’Union des Comores auprès
de l’ONU, Ahmed Abdallah, a
souligné que son pays reste
“convaincu” que l'initiative maro-
caine d'autonomie est “la solution
de compromis acceptable et légi-
time” à la question du Sahara ma-
rocain.

Ce plan “non seulement
prend en compte les spécificités
de la région et suit la logique de
compromis, en répondant aux
normes internationales les plus
élevées es en matière de dévolu-
tion des pouvoirs aux populations
locales, mais il est aussi conforme
au droit international, a la Charte
des Nations Unies et aux résolu-
tions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil de Sécu-
rité”, a-t-il expliqué.

Se félicitant de la nomination
du nouvel Envoyé personnel du
SG de l’ONU pour le Sahara ma-
rocain, Staffan de Mistura, le di-
plomate comorien a également
salué le processus des tables
rondes, avec la participation de
l'Algérie, du Maroc, de la Mauri-
tanie et du "polisario", visant a
aboutir a une solution “réaliste,
pragmatique, durable, et de com-
promis" à ce différend régional. 

Par ailleurs, il a mis en avant le
développement économique en
cours dans les provinces du Sud à

travers les investissements “loua-
bles”, menés par le Royaume,
dans le cadre du modèle le déve-
loppement du Sahara, lancé en
2015.

Il s’agit d’un modèle “qui a
permis, entre autres, d’autonomi-
ser les populations du Sahara ma-
rocain et d’y élever les Indices de
Développement Humain”, a-t-il
indiqué, relevant que l’ouverture
de missions consulaires dans le
Sahara marocain est une “illustra-
tion concrète” de cette politique.

Cet “élan dynamique” a éga-
lement permis de mieux s’enga-
ger dans la lutte contre la
pandémie de la Covid-19 au Sa-
hara marocain, a ajouté le diplo-
mate, précisant que le Maroc a
offert un large accès des popula-
tions au vaccin anti-Covid.

L’intervenant s’est en outre
félicité de la tenue récente des
élections générales, législatives et
communales, qui ont enregistré
un taux de participation de plus
de 66% dans les provinces du
Sud, signalant que ce scrutin, qui
constitue une “preuve” de la dy-
namique démocratique dans la ré-
gion, s’est déroulé dans une
atmosphère “démocratique, libre
et transparente, et sans aucun in-
cident, comme l’ont confirmé
tous les observateurs nationaux et
internationaux”. 

La participation des représen-
tants élus du Sahara marocain aux
séminaires régionaux du C24
dont ceux du mois d’août dernier,
ainsi qu’aux réunions du Comite

Spécial et aux tables rondes de
Genève, “montre le caractère in-
clusif  du processus démocratique
en cours”, a fait observer le diplo-
mate. 

Dans cette lignée, le renforce-
ment du rôle des commissions ré-
gionales du Conseil national des
droits de l’Homme a Laâyoune et
a Dakhla, représente une “avan-
cée majeure” vers la paix et la sé-
curité, de même que le
rehaussement de la coopération
bilatérale avec le Haut-Commis-
sariat aux droits de l’Homme,
salué par les résolutions du
Conseil de Sécurité, notamment
la résolution 2548, a-t-il poursuivi.

Il a, par ailleurs, salué le res-
pect par les autorités marocaines
du cessez-le-feu au Sahara, ainsi
que l’action pacifique entreprise le
13 novembre 2020, mettant fin a
l’obstruction par les éléments
armés du groupe séparatiste, le
“polisario”, du passage d’El
Guergarate, et rétablissant défini-
tivement la libre circulation.

Le diplomate comorien a, de
même, exprimé la “préoccupa-
tion” de son pays face à la situa-
tion des populations des camps
de Tindouf, en insistant sur la né-
cessité de procéder à leur enregis-
trement, conformement
notamment au droit international
humanitaire, aux recommanda-
tions du Secrétaire général des
Nations Unies et à toutes les ré-
solutions du Conseil de Sécurité
depuis 2011, y compris la résolu-
tion 2548.

4ème Commission de l’Assemblée générale de l’ONU

L’initiative d’autonomie soutenue par
le Gabon, Madagascar et les Comores
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Le régime militaire algérien
poursuit ses surenchères
démagogiques  et entend

internationaliser l’affaire des
trois camionneurs algériens tués
dans des circonstances suspectes
dans une zone à l’est du mur de
défense

En effet, le ministre algérien
des Affaires étrangères, Ramtane
Lamamra, a adressé des lettres au
Secrétaire général de l'ONU, An-
tónio Guterres, au président de
la Commission de l'Union afri-
caine (UA), Moussa Faki Maha-
mat, au secrétaire général de la
Ligue arabe, Ahmed Aboul
Gheit et au secrétaire général de
l'Organisation pour la coopéra-

tion islamique (OCI), Yousef  bin
Ahmad Al-Othaimeen, dans les-
quelles l’Algérie « dénonce » ce
qu’elle prétend « le terrorisme
d’Etat » du Maroc.

Dans un communiqué de
presse publié mercredi dernier, la
présidence algérienne avait faus-
sement attribué la mort de trois
Algériens à l'armée marocaine.

« Je ne crois pas que l’ONU
et les autres organisations inter-
nationales tomberont dans le
piège des stratagèmes du régime
algérien », a affirmé Moussaoui
Ajlaoui, expert associé à Ames-
Center.

«Ces démarches s'inscrivent
dans la même logique suivie par
les responsables algériens, à sa-
voir exacerber les tensions avec
le Maroc, notamment après
l'échec lamentable de la diploma-
tie algérienne au niveau du
Conseil de sécurité au sujet du
Sahara Marocain », a souligné
Moussaoui Ajlaoui dans une dé-
claration à Libé. Et de poursui-
vre :« Ce régime essaie
maintenant de jouer d’autres
cartes en prétendant que la ré-
gion est une zone de conflit et ce
qui s'y passe affecte la paix et la
sécurité régionales. Cela signifie
que le ministère algérien des Af-
faires étrangères, après son rejet
de la résolution du Conseil de sé-
curité, tente maintenant de chan-
ger les paramètres du conflit du

Sahara ».
« Pour cela,  le régime algé-

rien cherche désespérément  des
alibis et pratique la diplomatie de
la trompette à travers les décla-
rations misérables du président
de la République et du ministre
algérien des Affaires étrangères
», a encore martelé Moussaoui
Ajlaoui.

Le chercheur marocain a mis
à nu les contradictions dont re-
gorge le communiqué de presse
de la présidence algérienne.
Celle-ci reconnaît sa violation
non seulement des normes et du
droit internationaux, mais aussi
de l'accord signé entre l'Algérie
et la Mauritanie en 2018 concer-
nant le passage terrestre entre les
deux pays. 

Le communiqué de la prési-
dence algérienne indique que les
deux camions étaient en route
d’Ouargla à Nouakchott.  « Cela
est très dangereux. Ce chemin se
situe à l'est du mur de sécurité.
Pourquoi l’Etat algérien a laissé
passer ces deux camions sur
cette route qui traverse une zone
de conflit, alors qu’il y a une
autre route reliant la Mauritanie
et l'Algérie ? », s'est interrogé
Moussaoui Ajlaoui, avant d’ajou-
ter que l’Algérie entend exprimer
à travers cet incident son mécon-
tentement vis-à-vis de la Mauri-
tanie qui a soutenu la dernière
résolution de l'ONU sur le 

Sahara.
Selon l’expert marocain, si les

camionneurs ont été tués au Sa-
hara marocain, selon le commu-
niqué de la présidence
algérienne, cela signifie que «
l’Algérie a violé l’accord signé
entre le Polisario et la Minurso
en décembre 1997. Lequel ac-
cord interdit tout mouvement
dans la zone à l'est du mur (30
km) ».

Jusqu’à maintenant, le Maroc
continue d’agir avec sagesse et
calme, car il sait que « tous les
agissements du régime algérien
visent à créer une nouvelle réalité
au Sahara », a assuré Moussaoui
Ajlaoui.

Il y a lieu de préciser que le
porte-parole du gouvernement
marocain, Mustapha Baitas, a
réagi jeudi, lors d'une conférence
de presse, aux accusations algé-
riennes à l’encontre du Royaume,
en déclarant : «Pour les pays voi-
sins, le Maroc s'en tient au strict
respect des principes de bon voi-
sinage avec tous».

L’escalade actuelle pourrait-
elle aller jusqu’à un conflit armé
entre les deux pays ? Moussaoui
Ajlaoui exclut cette éventualité,
précisant que « ni les Américains,
ni les pays de l’Europe de l’ouest
ne permettront à un conflit armé
de se produire en Méditerranée
occidentale ».

De son côté, le Secrétaire gé-

néral des Nations unies, Antonio
Guterres, a exhorté jeudi dernier
le Maroc et l'Algérie à engager
un dialogue pour désamorcer
l'escalade des tensions entre les
deux pays, selon son porte-pa-
role Eri Kaneko, lors d’une
conférence de presse tenue au
siège permanent de l'Organisa-
tion internationale à New York.

« Le Secrétaire général est au
fait de la situation entre les deux
pays et il les exhorte fortement à
engager un dialogue afin de dés-
amorcer l’escalade des tensions,
d'autant plus que notre Envoyé
spécial pour la région du Sahara
a pris ses fonctions et nous ver-
rons comment il peut contribuer
à améliorer l’état des relations
entre les deux pays », a précisé
Eri Kaneko lors de cette confé-
rence.

Par ailleurs, le régime algérien
a lâché ses médias pour attaquer
d’une manière ignoble le Maroc.
A titre d’exemple, la chaîne Al-
Hayat a poussé la bêtise et la
haine jusqu’au bout quand le
présentateur de l’émission sup-
posée politique Crisis, un certain
Mokhtar Mediouni (connu pour
sa marocophobie viscérale) a cra-
ché tout son venin en appelant
les séparatistes du Polisario à
«commettre des attentats terro-
ristes contre le Maroc et contre
des institutions marocaines».

Mourad Tabet

Le malencontreux et stupide aveu d’Alger

Violation manifeste des accords passés
avec la Mauritanie et avec la Minurso

Actualité

Le ministère de la Santé et de la
protection sociale a annoncé, jeudi, la
mise au point d'une prestation por-
tant sur la délivrance de l'attestation
d'exemption de la vaccination contre
la Covid-19

"Dans le cadre de la stratégie na-
tionale de vaccination contre la
Covid-19 et à la lumière des données
nationales et internationales, le minis-
tère de la Santé et de la protection so-
ciale lance le service de délivrance de
l'attestation d'exemption de la vacci-

nation contre la Covid-19, accordée
aux personnes ayant des contre-indi-
cations", indique un communiqué de
ce département.

Les citoyens appartenant aux ca-
tégories non concernées par la vacci-
nation sont appelés à présenter leur
dossier médical à la délégation régio-
nale de la santé de leur lieu de rési-
dence, puis une commission médicale
locale se prononcera sur les de-
mandes après leur examen, ajoute-t-
on.

Afin de faciliter le processus, les
personnes souhaitant être dispensées
doivent présenter un certificat ou un
dossier médical faisant état des
contre-indications à la vaccination,
accompagné de la carte d'identité na-
tionale et du numéro de téléphone.

Après étude du dossier, les per-
sonnes dont les demandes sont ac-
ceptées recevront un SMS du 1717 et
pourront télécharger leur attestation
sur la plate-forme www.liqahco-
rona.ma

Mise en place de l'attestation d'exemption de la vaccination contre la Covid-19

On a poussé 
l’ignominie 
jusqu’à appeler 
à commettre 
des actes 
terroristes 
contre le Maroc

“
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Vous avez dit que «la paix c'est
le vaccin pour tout le monde».
Pourquoi? Cela veut-il dire qu’au-
jourd'hui la paix dans le monde est
menacée par le manque de vaccins?

Il y a un sujet qui menace la paix
dans ce monde au sens où il risque
d'endommager très fortement la coo-
pération internationale dans les années
qui viennent. C’est ce que j'ai appelé,
au risque de choquer, l’apartheid vac-
cinal.  Pourquoi?  Parce que je consi-
dère  qu'aujourd'hui la paix c'est de
vacciner tout le monde, à commencer
par l'Afrique. En effet, aussi longtemps
que ce ne sera pas fait, l'économie

mondiale ne repartira pas comme elle
le pourrait. Je pense notamment à un
secteur comme le tourisme qui fait
10% de l'économie mondiale et qui est
toujours encalminé à cause de l'insuf-
fisance  de vaccination.

Mais les pays africains ne comptent
pas beaucoup sur le tourisme mais plu-
tôt sur l’exportation de leurs matières
premières. 

Il y a beaucoup  de pays africains
pour lesquels le tourisme est une re-
cette très importante et plus porteuse
d’emplois que les matières premières :
l’Afrique du Sud, la Tanzanie, l’Egypte,
le Maroc, la Tunisie, le Rwanda. Il ap-
porte une grosse valeur ajoutée dans
l'économie et représente beaucoup
d'emplois. 

Le Maroc qui a vacciné plus de
la moitié de sa population, peut-il
compter sur le tourisme pour s'en
sortir ? 

Plus la population est vaccinée,
plus la reprise économique est proba-
ble. Comme d'habitude, le Maroc est
en tête du peloton des pays africains.
Mais si ses voisins ne le sont pas, si la
zone d'influence économique du
Maroc en Afrique de l’Ouest et en
Afrique centrale n'est pas vaccinée, la
reprise marocaine se fera plus difficile-
ment. 

Cela veut dire que le Maroc peut

être affecté par la situation de ses
voisins ? 

Personne ne peut se sortir tout seul
de cette situation, notamment dans un
monde où les échanges économiques
sont globalisés et le resteront. 

Pourquoi à votre avis les
grandes puissances politiques et
économiques ne semblent-elles pas
conscientes de cette situation?

Il y a deux raisons à cela. Il y a une
première raison technique qui fait que
trouver un vaccin a été beaucoup
moins compliqué que prévu mais le
produire à l’échelle suffisante est beau-
coup plus compliqué que prévu. C'est
un problème technique. Il se trouve
que la fabrication d'un vaccin est une
opération très complexe : il y a beau-
coup d'ingrédients beaucoup de pré-
cautions, beaucoup de vérifications,
beaucoup de conditionnement. Il faut
souvent une chaîne de froid. C'est la
raison technique qui fait qu’il faut, au
rythme actuel, deux ans pour produire,
acheminer, et enfin distribuer les vac-
cins nécessaires. 

La deuxième raison est politique.
Ce n'est pas qu'il n’y a pas assez de vac-
cins disponibles pour les pays les plus
pauvres. Il y en a dans les stocks des
pays du Nord qui les ont achetés avant
les autres, parce qu'ils avaient les
moyens de le faire.  Ils avaient aussi les
informations suffisantes sur le moment
auquel ces vaccins allaient être dispo-
nibles.  On sait très bien qu'il y a des
surstocks en Europe, aux Etats-Unis,
au Japon, en Chine. De ce point de
vue, la Chine se comporte comme les
pays développés qui ne veulent pas les
partager pour des raisons qui tiennent
au fait qu'ils veulent d'abord protéger
leur population.  On tombe alors dans
une situation classique, les électeurs
d'un pays n’élisent pas des dirigeants
mondiaux, ils élisent des dirigeants na-

tionaux qui se comportent ou non en
dirigeants mondiaux. Il y a un égoïsme
du Nord qui se justifie par des raisons
électorales,  et qui explique cette diffé-
rence entre 70% chez les pays riches  et
7% chez les pauvres. La Corrèze plutôt
que le Zambèze, disait on quand j’étais
enfant, au siècle dernier.

«Où va le monde ?» Vous avez
posé cette grande question dans
votre dernier livre.

Sa version française date de 2018,
ça fait longtemps et beaucoup de
choses ont changé depuis. Je pense
qu’après une période où l'intégration
économique, ce que l’on appelle la glo-
balisation, a plutôt limité les effets
conflictuels de la géopolitique, on est
entré dans une phase où la géopolitique
a repris en quelque sorte ses droits.
Nous sommes dans un monde où la
géopolitique compte désormais  plus
que la géo économie, ce qui n'est pas
une  bonne nouvelle de mon point de
vue. En effet, je pense que la géo éco-
nomie est plus pacificatrice que la géo-
politique. C’est ma vision à moyen et
long termes et notamment à cause de
la rivalité sino-américaine qui s’aggrave,
et  qui va rester en fond de tableau de
la vie internationale dans les décennies
qui viennent. Alors est-ce que c’est
pour  30 ans, 40 ans, 50 ans ? Je n'en
sais rien. A court terme, cette fracture
du monde entre le Nord et le Sud pour
des raisons vaccinales va accentuer les
difficultés de la  coopération interna-
tionale indispensable sur des questions
comme l’environnement ou le digital.
Le monde d’après Covid, quand on y
sera, et on y est pas, sera hélas le même
qu'avant, mais en pire. Le thème du
prochain Forum de Paris sur la Paix
mi-novembre, c’est “Réduire les frac-
tures mondiales”.

Caen. Propos recueillis par 
Youssef  Lahlali

Pascal Lamy 
Plus la population
est vaccinée, 
plus la reprise 
économique 
est probable
Pascal Lamy est un haut fonctionnaire et homme politique
français. Il a été commissaire européen pour le commerce de
1999 à 2004 et directeur général de l'Organisation mondiale
du commerce du 1er septembre 2005 au 31 août 2013. 
Il coordonne le réseau des instituts Jacques Delors (Paris,
Berlin, Bruxelles) et préside le  Forum de Paris sur la paix
depuis 2019. Il a accordé cet entretien à Libé au Forum 
de la paix en Normandie sur la question des vaccins 
et l’enjeu mondial qu’elle représente.
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Le monde
d’après Covid
sera hélas le
même qu'avant,
mais en pire  

“
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Le métavers désiré et décrit par
Mark Zuckerberg, le patron de
Facebook, relève autant de la

science-fiction que d'une réalité qui
prend corps, très lentement, en dépit
des critiques et des inquiétudes. Mais
le chemin technologique à parcourir
est encore très long.

"Il va y avoir de nouvelles façons
d'interagir avec les appareils qui seront
beaucoup plus naturelles que de pia-
noter sur un clavier ou de cliquer sur
un bouton. Vous allez faire des gestes,
ou dire quelques mots. Il suffira même
de penser à une action pour qu'elle se
produise", s'est enthousiasmé le fon-
dateur du géant des réseaux sociaux
jeudi.

Le milliardaire a annoncé que son
entreprise s'appelait désormais "Meta"
comme le mot grec pour "au-delà",
mais aussi comme métavers, pour
méta-univers, ce monde parallèle qui
représente selon lui l'avenir d'internet.

Pour ses détracteurs, le groupe ca-
lifornien cherche par tous les moyens
à distraire des nombreux maux dont il
est accusé, de la propagation de la dés-
information aux abus de position do-
minante sur le marché de la publicité
en ligne.

Mais au-delà d'une possible stra-
tégie politique, le métavers recouvre
des appareils et des modes de vie qui

existent déjà, pour une minorité -
comme les voitures autonomes.

Depuis le lancement il y a un an
du casque de réalité virtuelle Quest 2,
de la marque Oculus (rachetée par Fa-
cebook en 2014), environ 1,87 million
d'appareils ont été vendus dans le
monde, d'après les chercheurs du ca-
binet Statista.

A ce stade, ils servent principale-
ment à jouer à des jeux immersifs,
avec des manettes pour une partie de
tennis, par exemple.

Facebook a aussi commencé à
construire des espaces plus informels,
comme les "workrooms" (salles de
travail), où les participants apparais-
sent autour d'une table ronde sous
forme d'avatars personnalisés, qui res-
semblent à des personnages de dessins
animés.

On est encore loin du roman dys-
topique "Ready Player One", d'Ernest
Cline, où l'essentiel de l'humanité
échappe à un monde en crise en allant
dans un système mondial de réalité
virtuelle (RV), via une visière et des
gants ou vêtements haptiques.

"Mais d'ici 5 à 10 ans, nombre de
ces technologies vont devenir cou-
rantes", a assuré Mark Zuckerberg
pendant sa présentation depuis une
maison virtuelle située dans un envi-
ronnement paradisiaque.

Le patron a passé en revue les
briques technologiques nécessaires à
la construction de cet univers parallèle.

Les équipements, casques de RV
ou lunettes de réalité augmentée, de-
vront par exemple non seulement
projeter des images en très haute dé-
finition et sur 360 degrés, mais aussi
être capables, via des capteurs, de re-
produire l'apparence physique d'une
personne, du grain de sa peau aux ex-
pressions de son visage, de façon ultra
réaliste et en temps réel.

Facebook travaille à la conception
de casques différents de ceux d'Ocu-
lus, baptisés Cambria, qui devront être
plus confortables, pour pouvoir être
portés plus longtemps, mais aussi plus
performants.

"Les avatars peuvent se regarder
dans les yeux naturellement", s'est fé-
licité Angela Chang, la directrice des
appareils de RV de Meta. "Nous com-
binons une batterie de capteurs avec
des algorithmes de reconstruction du
monde physique avec la profondeur et
les perspectives", a-t-elle expliqué.

Pour être adopté massivement, le
métavers aura aussi besoin d'un sys-
tème d'exploitation ouvert, où les uti-
lisateurs pourront facilement payer
des objets virtuels et les transporter
d'un monde à l’autre - comme des vê-
tements par exemple.

Le groupe californien entend sou-
tenir l'émergence d'un écosystème
d'entreprises qui créeront des pro-
grammes pour ce nouvel internet.

Mark Zuckerberg a estimé que
d'ici dix ans, le métavers pourrait re-
présenter "un milliard de d'utilisateurs,
des centaines de milliards de dollars de
commerce numérique et des millions
d'emplois pour des créateurs et déve-
loppeurs".

Il faudra donc des moyens afin de
protéger les transactions et les créa-

tions immatérielles. La technologie dé-
centralisée de blockchain, qui a permis
l'émergence des cryptomonnaies
comme le bitcoin et des NFT (certifi-
cats d'authenticité numérique pour des
contenus en ligne), pourrait être mise
à contribution.

"Notre priorité sera le métavers,
pas Facebook", a promis Mark
Zuckerberg. "Cela veut dire qu'au bout
d'un moment, vous n'aurez plus be-
soin d'utiliser Facebook pour accéder
à nos autres services".

Expresso

Pain marocain

Ingrédients (1 personne):

Ingrédients pour 1 pain garni:
1 pain marocain Milia*
1cs de sauce chimichurri*
quelques feuilles de salade
2 tomates cerises moyennes
fleur de sel au piment d'espelette*
sardines marinées au citron*

Préparation:

Couper le pain en deux et le garnir de la
façon suivante :

Tartiner une belle couhce de sauce chimi-
churri.

Couvrir de feuilles de salade et tomates ce-
rises coupées en tranches.

Parsemer un peu de fleur de sel au piment
d'espelette.

Terminer par les petites sardines.
Un bon sandwich à manger sur place ou à

emporter !
NB : Sauce chimichurri* : Un produit ty-

pique du Paragay, Urugay et Chili, composé de
persil, origan, ail, vinbaigre, huile, piment et
pointe de sel.
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Recettes

C’est un sujet qui paraît farfelu au premier abord
mais qui a été très sérieusement étudié par les

scientifiques : pleurer ferait maigrir ! Rapportées par
de nombreux médias anglosaxons en 2019, les don-
nées d’une étude mettent en lumière le phénomène.
Les larmes sécrétées suite à une forte émotion per-
mettent de libérer des hormones : la prolactine,
l'adrénocorticotrophine et la leucine encéphalique
qui agit tel un antidouleur naturel.

La combinaison de ces trois hormones permet
de réduire les niveaux de cortisol, une hormone de
stress qui agit sur l'équilibre du glucose sanguin et la
libération de sucre à partir des réserves de l'orga-
nisme. Or, des taux élevés de cortisol favorisent l’ac-
cumulation de graisse.

Sur le long terme et à grande échelle, cette régu-
lation peut alors aider à se débarrasser de l’adiposité
située au niveau du ventre. Les chercheurs ont dé-
couvert que le fait de pleurer stabilise l’humeur. On
se sent moins stressé et plus apaisé. A la clé ? Une
perte de poids et moins de craquages alimentaires.

Par ailleurs, pleurer permet de brûler des calories.
Les scientifiques pensent que l’on élimine une quan-
tité similaire à celle que l’on dépense lorsque l’on rit,
à savoir 1,3 calorie par minute. Ainsi, en pleurant une
trentaine de minutes, ce sont environ 30 calories qui
sont éliminées.

Cela irait dans le sens des découvertes du bio-
chimiste William Frey. En 1982, le scientifique rap-
portait que pleurer pouvait aider à éliminer les
substances toxiques qui s'accumulent dans le corps
en raison du stress.

Plus improbable encore, l’étude assure qu’il y au-
rait un créneau horaire idéal pour pleurer. Il serait

situé entre 19 heures et 22 heures, moment durant
lequel nous serions plus susceptibles de lâcher prise.

Il n’est pas rare de ressentir une grande fatigue
physique suite à une crise de larmes. Dans son article
«Pourquoi est-on fatigué après avoir pleuré», Science
& Vie explique que les hormones libérées provo-
quent l'accélération du rythme cardiaque et la dilata-
tion des vaisseaux sanguins. Par ailleurs, l’énergie
produite à partir de glucose et d'acide gras diminue
les réserves utilisables par les muscles, tout comme
le ferait un effort physique.

On ne parle pas des larmes produites par l’éplu-
chure d’un oignon, mais bien celles qui résultent
d’une émotion. Le HuffingtonPost, qui consacre un
article aux larmes en 2016 précise : "Une étude des
années 1980 démontrait que les larmes émotion-
nelles semblaient contenir plus de protéines que les
autres types de larmes, mais il n’y a pas eu de preuve
scientifique probante".

Le pleur résulte de différentes causes : physique
ou psychologique. Le corps produit trois types de
larmes. Les larmes basales sont celles qui aident à lu-
brifier, nourrir et protéger l’œil. Les larmes-réflexes
protègent les yeux d’agents irritants extérieurs. Les
larmes dites émotionnelles ou psychiques sont celles
qui coulent lorsque l’on ressent quelque chose inté-
rieurement. Chose étrange, les scientifiques n’ont pas
réussi à réellement déterminer pourquoi l’on pleure
: "On peut imaginer qu’il y aurait une pression de sé-
lection pour développer un système de signaux qui
ne feraient pas savoir aux prédateurs que l’on est vul-
nérable", a déclaré Randy Cornelius, un psychologue
de l’université Vassar College, à la radio NPR, dont
les propos sont rapportés par le HuffingtonPost.

Pleurer à chaudes larmes
pour perdre du poids

Le métavers de Facebook, une réalité virtuelle qui grignote de l'espace-temps
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La Banque européenne
pour la reconstruction et
le développement

(BERD) s’est livrée à l'exercice
de la prévision de croissance
pour le Maroc en 2021, rejoi-
gnant ainsi les institutions natio-
nales et internationales qui s’y
sont exprimées au cours des pré-
cédents mois.

Dans un rapport sur les pers-
pectives économiques régionales,
rendu public jeudi 4, l’institution
internationale a, en effet, livré ses
nouvelles prévisions pour cette
année, lesquelles anticipent une
croissance de 5%.

Les estimations de la BERD
traduisent le succès de la cam-
pagne de vaccination au Maroc,
qui a favorisé une réouverture
assez rapide de l’économie, en
dépit d’un redémarrage prudent
du tourisme à l’échelle mondiale,
rapporte  la MAP. 

A en croire la Banque euro-
péenne, l’économie marocaine
devrait être soutenue par une
bonne saison des pluies, la re-
prise attendue en Europe -prin-
cipal partenaire commercial du
Maroc - et le renforcement des
exportations dans les secteurs du
phosphate et de l’automobile.

Bien qu’en dessous des esti-
mations du Centre marocain de
conjoncture (CMC), de Bank Al-
Maghrib (BAM) et du Haut-
commissariat au plan (HCP), qui
anticipent pour leur part une
croissance respective de 7,1%,
6,2% et 5,7%, les dernières pré-
dictions de la BERD sont à bien
des égards optimistes. Tout
comme celles du Fonds moné-
taire international (FMI) et de la
Banque mondiale qui prévoient
une croissance de l’ordre de
5,7% et 5,3% pour cette année.

Comparées aux chiffres du
gouvernement nouvellement
formé, les projections de la
Banque européenne sont de loin
bien plus optimistes. A titre de

comparaison, rappelons que le
Projet de loi de Finances 2022
(PLF-2022) prévoit une crois-
sance économique d’à peine
3,2% pour 2021.

Comme l’avait récemment
relevé la nouvelle ministre de
l’Economie et des Finances,
Nadia Fettah Alaoui, lors d'une
séance conjointe des deux
Chambres du Parlement, cette
estimation tient compte du réta-
blissement de l'économie mon-
diale notamment dans la zone
euro et se base sur des hypo-
thèses d'une récolte céréalière de
80 millions de quintaux (Mqx) et
d'un prix moyen du gaz butane
de 450 dollars/tonne.

Dans son rapport, la BERD
dont la vocation est de « favori-
ser la transition vers des écono-
mies de marché » et de «
promouvoir l’initiative privée et
l’esprit d’entreprise » a, par ail-
leurs, abaissé ses projections de
croissance pour 2022, tablant sur
un taux de croissance plus mo-
déré de 3,2% l’an prochain.

Pour rappel, les activités de la
banque, fondée en 1991, en vue
d’instaurer, après la guerre froide,
une ère nouvelle en Europe cen-
trale et orientalent, s’articule au-
tour de quatre principaux axes. 

Le premier axe porte sur le
développement du potentiel en-

trepreneurial du Maroc, la pro-
motion de l'entrepreneuriat fé-
minin et l’accroissement des
financements en direction des
petites et moyennes entreprises. 

Le deuxième axe repose sur
le soutien au développement
économique régional et à l'inté-
gration des femmes en amélio-
rant l'environnement
entrepreneurial et en soutenant
l'égalité des chances en matière
d'emploi pour les hommes et les
femmes dans les zones rurales.

Le troisième axe concerne le
soutien au caractère durable de
l’économie, et l’amélioration de
l'efficacité et de la qualité des in-
frastructures et des biens publics
par la commercialisation des ser-
vices et des infrastructures pu-
blics. 

Quant au quatrième axe, il
vise l’approfondissement et le
développement des marchés des
capitaux en élargissant la gamme
des instruments financiers et en
promouvant des solutions finan-
cières innovantes.

La BERD est présente dans
plus de 30 pays, de l’Europe cen-
trale et orientale à l’Asie centrale
et à la partie méridionale et
orientale du bassin méditerra-
néen, peut-on lire sur le site de
l’institution.

Alain Bouithy

Les ventes de voitures
neuves augmentent de
10,16% à fin octobre

Les ventes de voitures neuves
au Maroc se sont élevées à 143.967
unités au titre des dix premiers
mois de cette année, en hausse de
10,16% par rapport à fin octobre
2019, ressort-il des statistiques
mensuelles de l'Association des im-
portateurs de véhicules automo-
biles au Maroc (AIVAM).

Par segment, le nombre des
nouvelles immatriculations de véhi-
cules particuliers (VP) s'est établi à
126.189 unités, en progression de
8,58%, tandis que celui des véhi-
cules utilitaires légers (VUL) s'est
situé à 17.778 unités (+22,86%),
précise la même source.

La marque "Dacia" occupe tou-
jours la première marche du po-
dium des VP, avec une part de
marché de 28,31%, soit 35.730
nouvelles immatriculations depuis
le début de l'année (+2,6%), suivie
de Renault qui a écoulé 16.637 nou-
velles unités (part de marché de
13,18%), de Hyundai (10.446 unités
et 8,28% en part de marché) et de
Peugeot (9.013 véhicules et part de
marché de 7,14%), rapporte la
MAP.

Pour ce qui est des véhicules
utilitaires légers (VUL), la marque
Dongfeng Sokon (DFSK) a aug-
menté ses ventes de 161,28% à
3.556 unités, alors que Renault et
Dacia ont enregistré, respective-
ment, 2.540 et 1.824 nouvelles im-
matriculations. La marque indienne
Mahindra a, quant à elle, boosté ses
ventes de 500% à 108 unités.

S'agissant des ventes des voi-
tures "premium", Audi a écoulé
3.108 unités à fin octobre 2021, soit
une part de marché de 2,46%, de-
vant BMW (2.715 véhicules et part
de 2,15%) et Mercedes (2.061 uni-
tés et part de 1,63%).

En outre, l'AIVAM fait savoir
que les ventes de la marque alle-
mande Porsche ont grimpé de
90,4% à 238 véhicules, tandis que
celles de Jaguar ont chuté de
50,61% à 122 unités.

Sur le seul mois d'octobre, le
nombre des nouvelles immatricula-
tions s'est établi à 12.330 unités, en
repli de 10,7% par rapport au
même mois de l'année 2019. La ré-
partition par segment fait ressortir
une diminution des VP de 10,7% à
10.578 unités et des VUL de
11,34% à 1.752 unités.

La Banque 
européenne 
anticipe un bond
de 5% en 2021 et
une progression
plus modérée 
de 3,2% l’an 
prochain

“

La BERD plus optimiste que l’exécutif
sur la croissance nationale 
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L'Institut CDG, en partenariat
avec la Direction générale des
collectivités territoriales

(DGCT) du ministère de l'Intérieur,
a consacré le thème de son 15ème
webinaire aux "alliances territoriales,
innover et construire ensemble",
pour mettre en exergue le rôle es-
sentiel des territoires dans l'amélio-
ration de l'efficacité des politiques
publiques de développement.

Ce webinaire, organisé récem-
ment, avait pour objectif  de susciter
la réflexion sur les nouvelles moda-
lités de coopération entre acteurs
territoriaux (publics, privés, associa-
tifs, citoyens...) et sur la manière de
construire, dans un cadre renouvelé,
des interdépendances génératrices
de développement entre les collec-
tivités territoriales, les entreprises et

la société civile, indique un commu-
niqué conjoint de l'Institut CDG et
de la DGCT.

Principaux enseignements ayant
émergé des échanges entre les inter-
venants:

Un territoire est gouverné et in-
fluencé par une communauté d'ac-
teurs qui supportent des défis
communs et face auxquels sont dé-
ployées des actions, des politiques
appropriées ainsi que la recherche
de synergies possibles.

Ancrer les stratégies de dévelop-
pement repose ainsi sur la valorisa-
tion des articulations entre acteurs
publics et privés et les grands leviers
de développement, positionnant les
territoires comme lieu d'expérimen-
tation, à taille humaine, pour inven-
ter des solutions nouvelles. Le
territoire, par l'union des forces
vives qui le portent, devient un vé-
ritable acteur agissant face aux fra-
gilités et défis locaux et propose ses
propres solutions.

"Les problématiques territo-
riales devraient avoir une réponse au
niveau territorial", a préconisé Mo-
hamed Sabri, Directeur général du
Centre régional d'investissement
(CRI) de la région de l'Oriental.

Cependant, rapporte la MAP, le
rôle des territoires est difficile à ap-
préhender sans un effort pédago-
gique pour déployer une vision
commune et partagée, préalable à
l'action collective transformatrice,

porté par l'Objectif  de Développe-
ment durable (ODD) n°17.

La question d'inventer de nou-
veaux modèles économiques est au
cœur de l’action des organisations
publiques et privées. Pour imprimer
cette action de transformation et
créer de la valeur, trois éléments
sont essentiels : les compétences, les
ressources financières et les al-
liances.Aujourd'hui, une organisa-
tion, pour assurer sa pérennité doit
dépasser la simple distinction capi-
tal/travail pour s’inscrire dans son
territoire, dans son écosystème. Le
dialogue qui nait de ces alliances
permet une spirale vertueuse où
chaque étage territorial va avoir un
rôle structurant à jouer.

"L'impact collectif  n'est visible,
aujourd'hui que quand on est dans
une alliance la plus large possible",
a relevé Ghita Lahlou, directrice gé-
nérale de l’Ecole centrale Casa-
blanca.

La réussite des politiques pu-
bliques vers plus d'inclusion et de
durabilité ne peut dépendre d'un
seul acteur, en l'occurrence l'État,
qui n'est plus en mesure de tout
gérer à lui seul. Les approches terri-
toriales associent la société civile –
le tiers secteur – et lui reconnaissent,
à travers ses capacités à déceler les
bonnes problématiques locales, leur
pouvoir transformateur aux côtés
des secteurs public et privé.

Dès lors, l'ingénierie territoriale,

et les politiques publiques qui en dé-
coulent, doivent comporter un élé-
ment d’intégration très fort, non
seulement entre les différents ni-
veaux administratifs mais aussi entre
les secteurs économiques et acteurs.
Ce principe d'intégration et d’al-
liance des acteurs territoriaux fait
ressortir: les acteurs de terrains, les
catalyseurs, les facilitateurs, les éclai-
reurs et les institutionnels.

"Ces dynamiques [...] ne peu-
vent se faire que dans une logique
holistique qui fait intervenir l’en-
semble des acteurs agissants au ni-
veau des territoires", a fait
remarquer Mohssine Semmar,
membre du Directoire de MedZ.

Le développement est donc un

continuum d'écosystèmes qui doi-
vent être travaillés dans le cadre d'al-
liances à des niveaux micro, macro
et transversal pour définir des stra-
tégies de développement adaptées
tout en laissant libre cours à l'inno-
vation, aux rêves raisonnés.

Depuis plusieurs années, les ap-
proches territoriales du développe-
ment ont été, progressivement,
consacrées, notamment par le chan-
tier de régionalisation avancée et,
plus récemment, par le nouveau
modèle de développement (NMD).
Les territoires sont, désormais, re-
connus comme "lieux d’ancrage du
développement" et sont pris en
compte dans les choix stratégiques
du NMD.

Rôle des territoires dans l'amélioration de l'efficacité
des politiques publiques de développement

La Caisse interprofessionnelle ma-
rocaine de retraite (CIMR) appelle ses
affiliés à la liquidation de leurs pensions
avant l'expiration du délai de prescrip-
tion, soit le 1er janvier 2022.

"Les affiliés de la CIMR ayant at-
teint l'âge légal de retraite de 60 ans
avant la date du 31 décembre 2016 sont
invités à faire valoir leurs droits de pen-
sion avant l'expiration du délai de pres-

cription, soit le 1er janvier 2022", in-
dique-t-on dans un avis publié sur le
site de l'Autorité de contrôle des assu-
rances et de la prévoyance sociale
(ACAPS).

Les affiliées à la CIMR et les ayants
droit, n’ayant pas réclamé la liquidation
de leurs pensions, après l’échéance de
cinq ans, soit au 1er janvier 2022, ver-
ront leurs droits devenir prescrits, sou-

ligne la même source.
Il en est de même pour les ayants

droit du défunt, dont le décès est sur-
venu avant le 31 décembre 2016,
n’ayant pas encore fait valoir lesdits-
droits.

Les affiliés et les ayants droit
concernés par cette liquidation sont in-
vités à prendre attache avec leur orga-
nisme de retraite, note la CIMR.

La CIMR appelle ses affiliés à la liquidation des pensions avant le 1er janvier 2022

Les alliances 
territoriales au
centre d'un 
webinaire de
l'Institut CDG

“
L’indice des prix à la consommation

(IPC) a connu, au niveau de la ville d’Oujda,
une hausse de 0,8% au cours du mois de
septembre 2021, par rapport au mois pré-
cédent.

Cette variation est le résultat de la
hausse de l’indice des produits alimentaires
de 1,9% et d’une stagnation de l’indice des
produits non alimentaires, indique une note
de la direction régionale de l’Oriental du
Haut-commissariat au plan (HCP).

Les hausses des prix des produits ali-
mentaires observées entre les mois d'août
et septembre 2021 concernent principale-

ment les «Poissons et fruits de mer» avec
9,6%, le «Pain et céréales» avec 4,3%, les
«Huiles et graisses» avec 2,3%, les
«Viandes» avec 1,0%, le «Lait, fromage et
œufs» avec 0,8% et les «Fruits» et les «Lé-
gumes» avec 0,2%, rapporte la MAP.

En revanche, les prix ont diminué de
1,1% pour les «Eaux minérales, boissons ra-
fraîchissantes, jus de fruits et Légumes».
Pour les produits non alimentaires, les prix
ont augmenté pour les «carburants» de
0,7%.

Comparé au même mois de l’année pré-
cédente, l’IPC a enregistré une hausse de

1,0% au cours du mois de septembre 2021,
conséquence de la hausse de l’indice des
produits alimentaires de 0,3% et de l’indice
des produits non alimentaires de 1,4%.

La hausse des prix des produits alimen-
taires est due à l’augmentation des prix des
«Produits alimentaires et boissons non al-
coolisées» de 0,2% et des prix des «Boissons
alcoolisées et tabac» de 2,3%. Pour les pro-
duits non alimentaires, les variations vont
d’une baisse de 0,3% pour les «Loisirs et
culture» à une hausse de 7,1% pour le
«Transport».

Concernant les neuf  premiers mois de

l’année 2021, l’IPC a connu une hausse de
0,7% par rapport à la même période de l’an-
née précédente due à une stagnation de l’in-
dice des prix des produits alimentaires et à
une hausse de l’indice des prix des produits
non alimentaires de 1,2%.

L’IPC mesure l’évolution relative des
prix de vente au détail des produits de
consommation courante de la population
urbaine dans le temps et dans l’espace. Il
sert essentiellement à mesurer le niveau gé-
néral de l’inflation et à suivre et analyser la
conjoncture économique.

Légère hausse de l'IPC à Oujda 
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Stephan Hamid Chraïbi, fils du
célèbre écrivain Driss Chraïbi (1926-
2007), a effectué dimanche 1er no-
vembre 2021 une visite à El Jadida,
ville natale de son père. Accompa-
gné de son cousin Abdelouahed
Chraïbi, le poète et généalogiste de
la famille Chraïbi. Ils ont été reçus
par Mustapha Jmahri qui avait
connu le romancier à El Jadida en
1986-87 quand ce dernier s’y était
installé pendant plus d’une année.
Mustapha Jmahri a parlé de cet épi-
sode dans son ouvrage, dont il a of-
fert un exemplaire à Stéphan,
intitulé « Rencontres franco-maro-
caines. De Raymond Aubrac à Driss
Chraïbi » paru chez L’Harmattan en
2012.  Lors de cette brève rencon-
tre, Stephan fit une visite à la maison
où naquit son père en 1926 dans la
rue principale de la cité portugaise.

Stephan Hamid Chraïbi avait
assisté à Rabat, le samedi 30 octobre
2021, à l’assemblée générale consti-
tutive de la « Fondation Chraïbi »
pour l’action sociale, culturelle et ar-
tistique, dont le président élu n’est
autre que Abdelouahed Chraïbi.
Parmi ses autres membres figure
Rachid Chraïbi, fondateur des édi-
tions Marsam. 

Stephan Chraïbi est auteur-
compositeur-musicien en France.
En tant que guitariste et luthiste, il a
créé et évolué avec le quartet Se-
cond Earth Music entre jazz mo-
derne, flamenco et musiques
orientales. Au-delà de la création
musicale, ce groupe s'est engagé
pour la réconciliation entre les peu-
ples, les cultures et les religions.

A côté de sa formation Second
Earth Music, Stéphan a créé le

groupe The Tree, une formation qui
s’inspire beaucoup du répertoire
Blues Rock, mais également de la
Pop musique. Ses chansons sont en
anglais et en français. The Tree a
sorti son premier album "We don't
mind" en juin 2015 et a été immé-
diatement sélectionné par France
Bleu comme "Top découverte mu-
sicale".

Stephan est le fils de l’écrivain
Driss Chraïbi de son premier ma-
riage avec Catherine Birckel (décé-
dée le 6 septembre 2020), une
Alsacienne avec laquelle il a eu cinq
enfants. Le couple s’est rencontré en
1953, marié en 1955 et divorcé en
1977. En 1978, Driss Chraïbi
épousa Sheena McCallion, d'origine
écossaise, avec qui il a eu une fille et
quatre garçons. 

Mustapha Jmahri

Stephan Hamid Chraïbi nostalgique à El Jadida

Au risque et péril des 
intermittents du spectacle 

La sécurité 
des plateaux
de tournage
laisse à désirer 
La mort accidentelle par arme à

feu d'une directrice de la pho-
tographie sur le tournage de

"Rust", un western tourné aux Etats-
Unis, braque les projecteurs sur les
risques et les dangers encourus par
les équipes techniques et artistiques
lors des tournages. Si au Maroc, l’uti-
lisation des armes à feu confine à
l’exception sur les plateaux de ci-
néma, il n’en reste pas moins que les
intermittents du spectacle sont trop
souvent confrontés à des environne-
ments pour le moins agités où la sé-
curité laisse franchement à désirer.

En témoigne la mésaventure
vécue par une équipe de tournage à
Marrakech. “C’était un samedi matin,
on devait tourner dans une ruelle
d’un quartier populaire. Tout allait
bien pendant la mise en place et l’ins-
tallation du matériel. Mais dès que
l’on a commencé à tourner, un
homme s’est introduit sur le plateau,
interrompant la prise en nous mena-
çant avec une arme blanche”, confie
l’un des techniciens présents au mo-

ment des faits. 
L’intrusion a logiquement semé

un vent de panique. Heureusement,
l’assaillant n’est pas allé plus loin que
le stade de la menace. “Il prétextait
que l’un des techniciens avait fait du
gringue à sa femme qui se trouvait
parmi les badeaux. Mais après, on a
su qu’en réalité, il a semé la zizanie
car contrairement à d’autres jeunes
du quartier, il n’a pas eu sa part du gâ-
teau" révèle notre interlocuteur, té-
moin privilégié de l’embrouille.

C’est un secret de polichinelle, les
régisseurs et autres assistants de pro-
duction ont pour habitude de pacifier
un quartier sensible. Comment ?
Tout simplement en achetant une re-
lative tranquillité à coup de billets. En
clair, en soudoyant les jeunes du
quartier. 

Comme quoi, il ne suffit pas
d’avoir les autorités de son côté.
Quoique, ces dernières ne sont pas
toujours d’un grand secours. Au vrai,
elles sont rarement présentes sur les
plateaux de tournage. D’où l'intérêt

d’engager une société de sécurité pri-
vée. Mais combien de producteurs
optent pour cette solution? Quasi-
ment aucun. Quand les producteurs
ont l’habitude d’économiser sur les
repas de tournage, il est clair que la
sécurité ne fait pas partie de leurs
priorités. Sauf  que le retour de bâton
est souvent douloureux.

“Il y a quelques années, dans l’an-
cienne médina de Casablanca, nous
avons dû changer de lieu de tournage
car notre matériel n’était pas en sécu-
rité. Dès le premier jour, on s’est fait
dérober plusieurs accessoires de ca-
méra”, se remémore un chef  opéra-
teur. Et d’ajouter, désabusé “Le plus
grave, c’est qu’au moment où l’on
s’est rendu compte du vol, certains
habitants ont essayé de se dédouaner
alors que personne ne les avait accu-
sés". S’en sont suivis des accrochages
verbaux dans une ambiance délétère. 

Une situation tendue qui a fini
par obliger le producteur et le réali-
sateur à se rabattre sur un second lieu
de tournage. Ironiquement, le pro-

ducteur a perdu au passage des mil-
liers de dirhams parce qu'il a voulu en
économiser des centaines. Et ça c’est
dans le meilleur des cas. Car des fois,
ce sont des vies et des familles qui
sont anéanties. Le 4 juin dernier, lors
du tournage d’un clip mettant en
scène le  rappeur marocain Don Bigg
et le chanteur Aminux, deux per-
sonnes ont perdu la vie et plusieurs
autres ont été grièvement blessées.
En cause, un automobiliste alcoolisé
qui a foncé sur le plateau de tour-
nage. 

Concrètement, l’équipe de pro-
duction n’y est pour rien dans cette
tragédie. Il y avait une chance sur des
millions pour qu’un tel accident sur-
vienne. Mais en engageant une
équipe de sécurité privée, tout en
mettant en place une zone tampon,
la tragédie aurait pu être évitée et des
vies sauvées. Mais pour certains, cela
ressemble à un idéalisme exacerbé.
Alors qu’en réalité, ça doit être la
norme.

Chady Chaabi
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Plateforme Carthage-Pro des JCC
Le projet du film marocain "Hayech Mayech" primé

Le projet du long-métrage "Hayech
Mayech" du réalisateur marocain
Hicham Lasri a été primé par la pla-

teforme Carthage Pro, organisée en marge
des Journées cinématographiques de Car-
thage (JCC). Le long-métrage figure parmi
les lauréats arabes et africains de l'atelier
"Takmil" s’inscrivant dans le cadre de la
plateforme Carthage des 32èmes Journées
cinématographiques de Carthage, initiées
du 30 octobre au 6 novembre.

Le film s’est vu attribuer le Prix de
l’Organisation internationale de la Fran-
cophonie (OIF), dotée d’une récompense
de 10.000 euros. Sélectionné au Festival El
Gouna en Egypte pour la phase post-pro-

duction, le film, mis en scène par Fadoua
Taleb, Malek Akhmiss et Salah Bensalah,
sera prêt fin mars 2022.

Depuis sa création en 2014, "Takmil"
a appuyé pas moins de 47 films en phase
de post-production. Pour cette 32ème édi-
tion des JCC, le comité de sélection à Car-
thage pro a reçu la candidature de 79
projets en développement dans le cadre de
Chabaka et 31 films en phase de post pro-
duction dans le cadre de Takmil.

Outre "Hayech Mayech" de Hicham
Lasri, six films marocains participent à la
32ème édition des JCC. Il s’agit de "Haut
et Fort" de Nabil Ayouch qui prend part
à la Compétition Officielle Longs Mé-

trages de Fiction et "Jeans" de Mohamed
Bouhari (compétition officielle "Courts
Métrages de Fiction).

Au menu de la "sélection Officielle
hors compétition" figurent cinq courts
métrages dont "Qu'importe si les bêtes
meurent" de la Marocaine Sofia Alaoui.
"L'école de l'espoir" et "Dernier round"
des Marocains respectivement Mohamed
El Aboudi et Mohamed Fekrane ont été
projetés dans le cadre de la catégorie
Longs Métrages Hors Compétition aux
côtés des productions libanaises "Costa
Brava, Lebanon" de Mounia Akl et "The
Anger" de Maria Ivanova.

Le public a rendez-vous avec un choix

de 9 films francophones récents et repré-
sentatifs de la variété culturelle de l’espace
francophone dans le cadre de la section
"JCC et francophonie", créée à l’occasion
de la tenue du 18ème Sommet de la fran-
cophonie. 

Au menu de cette programmation
"Jean Genet, notre père des fleurs" de Da-
lila Ennadre (Maroc), "Des hommes de
Lucas Belvaux (Belgique), Aniksha de
Vincent Toi (Canada-Maurice), "Nous"
d'Alice Diop (France), "Freda" de Gessica
Généus (Haïti), "Trou Noir" de Tristan
Aymon (Suisse), "Baamum Nafi" de Ma-
madou Dia (Sénégal) et "Bonne mère" de
Hafsia Herzi (Tunisie).

de culture

Salon du livre 
L’édition 2022 du Salon international de l’édition et du livre (SIEL)

se tiendra exceptionnellement à Rabat, a annoncé, jeudi à Rabat, le mi-
nistre de la Culture, de la Jeunesse et de la Communication, Mohamed
Mehdi Bensaid. Lors de la présentation du budget sectoriel pour 2022
de son département devant la commission de l’enseignement, de la cul-
ture et de la communication à la Chambre des représentants, le ministre
a indiqué que la délocalisation du Salon de Casablanca vers Rabat, s’ex-
plique par le fait que cette dernière sera l’année prochaine la capitale de
la culture africaine et abritera, en effet, un ensemble d’activités dont le
SIEL. D’autant que l’espace, d’habitude dédié à l’organisation du SIEL
à Casablanca, est actuellement exploité comme hôpital de campagne
pour accueillir les patients atteints de la covid-19 et ne sera donc pas dis-
ponible pour accueillir le Salon, suspendu depuis deux ans à cause de la
pandémie, a-t-il ajouté.

M. Bensaid a ensuite fait savoir que le projet de loi de finance 2022
a alloué un budget d’environ 12 millions DH au SIEL, soulignant que
ce montant est “insuffisant” et que le ministère planchera à mobiliser
des ressources supplémentaires pour le financement de cet événement.

Moussem 
Le vernissage de l’exposition “Vertical-In” de l’artiste maroco-espa-

gnol, Khalid El Bekay, a eu lieu, mercredi soir à la galerie du Centre Has-
san II des rencontres internationales d’Assilah, l’occasion de célébrer les
cannes de bambou.

Cette 2è exposition individuelle de Khalid El Bekay, dans le cadre
du Moussem culturel international d’Assilah, donne à voir les dernières
oeuvres créées par ce talentueux artiste-peintre, qui sont inspirées par
son dialogue avec le bambou, avec une prédominance de lignes verticales
et de couleurs vives et pétillantes (jaune, vert et bleu).

Dans ses oeuvres, M. El Bekay a utilisé différentes techniques sur
papier, tissu et bois, et employé de l’encre de Chine pour créer les tiges
et les feuilles de bambou, ainsi que pour décorer les toiles avec des mots
en plusieurs langues, invitant les visiteurs à une exploration de la beauté
des formes et à une véritable immersion dans un univers empreint de
magie et de charme. “Dans certaines de ces toiles, j’ai utilisé la couleur
bleue un peu plus que d’habitude”, a déclaré à la MAP, M. El Bekay, ex-
pliquant que cette couleur fait référence à la belle ville d’Assilah et à son
désir de renouer contact avec elle, environ 15 ans après sa première ex-
position. “Il y a certainement une différence entre ma première exposi-
tion en 2007 et celle-ci”, a-t-il ajouté, notant que les œuvres présentées
dans cette exposition sont inspirées de son expérience en Chine et de
son dialogue avec le bambou.

Le secrétaire général de la Fondation du Forum d’Assilah, organisa-
trice de l’événement, Mohamed Benaissa, cité dans le catalogue de l’ex-
position, a souligné que les créations de cet artiste confirment sa vision
entrelacée entre les souvenirs d’enfance et la fascination pour le destin,
ce qui explique la composition de ses oeuvres et la force inhérente à leurs
couleurs et interactions.

Art & culture

Le vernissage de l'exposition
collective "Tamghart"

(Femme en Amazigh), organisée
par la Fondation Al Mada, a eu
lieu jeudi à la Villa des arts de
Rabat, dans l'optique de célébrer
la vie à travers un florilège de ma-
tières, de formes et de couleurs,
dans un contexte pandémique
peu clément. Cette exposition
métisse et universelle, qui va durer
jusqu'à fin décembre, plonge le vi-
siteur dans l'univers personnel de
trois artistes-plasticiennes aux ex-
pressions spontanées : Monia Ab-
delali, Rim Laâbi et Farah Chaoui.
Si ces femmes sont singulières
dans la manière d’aborder leurs

créations, l'approche humaine est
la même pour combattre "l'im-
mense cacophonie du siècle, la
tristesse et l'absence de sens".
Comme bagages, elle affectionne
des couleurs, des supports divers,
de la matière, de l'humour pour
anéantir le pathétique, une ré-
flexion pour sortir de la régres-
sion humaine, de l'autodérision
pour inventer un monde meilleur.

"Tamghart témoigne de tout
le métissage qu'annonce cette ex-
position, inspirée de la mémoire
marocaine dans son pluralisme
séculaire et, parallèlement, imbi-
bée de la modernité en marche
dans le monde", confie Rim

Laâbi, qui propose deux installa-
tions faisant étalage d'une tren-
taine d’œuvres sur papier. "Nous
vivons dans un écosystème de
plus en plus précaire et nous vou-
lions exposer des œuvres drôles,
un peu fantastiques, mais aussi
avec un esprit critique et ouvert
sur le monde, un regard lucide et
conscient de la réalité dans la-
quelle nous évoluons aujourd'hui
à l'instar de cette tragédie qu'est la
Covid, et puis malgré tout nous
célébrons la vie, nous lui disons
oui pour avancer ensemble et l'ac-
cepter, l'accueillir et continuer à
vivre malgré tout", explique-t-elle
à la MAP.

Vernissage à Rabat de l'exposition collective
"Tamghart", une célébration de la vie
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Pour sa troisième (et dernière) saison, la
série Narcos  Mexico convie plusieurs
nouveaux visages à son casting,

comme le chanteur portoricain Bad Bunny,
qui interprètera le rôle de Kitty, un membre
du gang des “narco juniors”. C’est une pre-
mière pour l’artiste de 27 ans, connu pour sa
collaboration avec J-Balvin, qui n’a jamais en-
dossé un rôle dans une fiction. L'autre grande
nouveauté de cette saison est la narration qui
est assurée par Luisa Robino. C'est la première
fois que ce rôle est confié à une femme dans
la série de Netflix. Son personnage, Andrea
Nuñez, est une jeune journaliste qui a pour
ambition de dénoncer une corruption dont
elle ne s’imaginait pas l’ampleur. Dans la série,

la jeune femme raconte la reconfiguration des
cartels indépendants après la chute de Felix
Gallardo, l’ancien chef  du cartel de Guadala-
jara.

Dans un entretien accordé à People
Chica, Luisa Rubino se confie sur son rôle.
“Quand j’ai reçu le scénario et que j’ai com-
mencé à lire les scènes, je me suis dit ‘C’est
formidable’. J’étais, et je suis, très contente car
c’est un rôle modèle pour l'émancipation des
femmes”, déclare t-elle au magazine espagnol.
L’actrice de 23 ans, qui a commencé sa car-
rière en 2010 dans la série La rosa de Guada-
lupe, s’épanche sur son personnage qui doit
faire sa place dans un milieu particulièrement
violent et fondamentalement masculin.

Narcos Mexico : qui 
est Luisa Rubino, 
la nouvelle narratrice ?

  

  
  

  

Jennifer Garner, Jennifer Lopez et Ben Affleck réunis pour leurs enfants

Mike Horn : “Je gagne zéro
avec mes expéditions”
L'accueil est comme à chaque fois  extrêmement chaleureux. Son "Salut ! Tu vas bien

?", on le sait, vient du fond du coeur. Lorsqu'il consacre à Télé Loisirs un peu de
son temps ultra chargé en cette matinée d'octobre, Mike Horn est au volant de sa voiture
parcourant les routes de cette Suisse où il a élu domicile depuis quelques années. Sa fille
Jessica à ses côtés. Avec sa soeur Annika, elle veille sur son "Pap's" comme le lait sur le
feu. Et c'est ensemble qu'ils ont décidé de s'associer à la chaîne RMC Découverte pour
narrer les fabuleuses aventures de ce Sud-Africain qui n'a décidément peur de rien. Ce
vendredi 5 novembre, premier prime de "Mike Horn, Survivre à l'impossible", premier
voyage : la famille nous offre un retour sur l'expédition terrifiante du bonhomme au Pôle
Nord entre septembre et décembre 2019.

A la question : A 55 ans, peut-on toujours bourlinguer de la même manière ? Mike
Horn répond : Je le fais différemment, c'est sûr, car je bouge moins vite ! A 30 ans, je
fonçais tête baissée, j'étais inconscient. Aujourd’hui, je bénéficie de mon expérience, mes
prises de risques sont donc plus calculées. En fait, je fais plus gaffe. 

Jennifer Garner, Ben Affleck et Jen-
nifer Lopez se sont croisés

quelques instants ce week-end, alors
qu'ils accompagnaient leurs enfants
pour la chasse aux bonbons d'Hallo-
ween. Il n'y a pas encore vraiment eu
de photo les montrant officiellement
ensemble. Mais ce week-end, alors
que leurs enfants fêtaient Halloween,
Jennifer Garner a croisé son ex-mari
Ben Affleck avec sa compagne Jenni-
fer Lopez dans un quartier résidentiel
de Malibu.

D'après «Page Six», qui a publié
lundi 1er novembre 2021 des clichés
les montrant séparément, Ben Af-
fleck et Jennifer Lopez étaient avec
leurs fils Samuel (9 ans) et Max (13
ans), tous deux déguisés et en train de
mener la traditionnelle chasse aux

bonbons, lorsque le petit groupe est
tombé nez à nez avec Jennifer Gar-
ner, pour sa part accompagnée d'une
amie.

«Tout le monde s'entend bien, et
la priorité est toujours les enfants.
Jennifer, Ben et Jen Garner voulaient
tous les trois que leurs enfants pas-
sent un merveilleux Halloween. Les
enfants sont amis et voulaient faire la
chasse aux bonbons ensemble. Cela
faisait sens que tout le monde s'y ren-
dit. Ben travaille encore (lundi), donc
ils voulaient profiter d'un week-end
familial», a dit un informateur au ma-
gazine «People». La source a précisé
que Ben Affleck et Jennifer Garner
s'étaient déjà retrouvés au cours
d'une matinée pour passer un mo-
ment avec leurs enfants.



Mort de William Lucking,
alias Piney Winston dans
“Sons of Anarchy”
William Lucking, principalement connu pour son rôle de biker Piney Winston

dans la série Sons of  Anarchy, est décédé à l’âge de 80 ans. Les causes n’ont pas
encore été révélées. Sa mort, qui remonte au 18 octobre dernier, a été annoncée sur
Facebook par Stephen Lacht, son ami depuis 46 ans.

Né dans le Michigan en 1941, il avait débuté sa carrière d’acteur en enchaînant les
apparitions à la télévision, notamment dans les séries Ironside, Mission   impossible,
L’agence tous risques ou encore Star Trek Deep Space 9.

Il avait acquis sa notoriété sur le tard grâce à Sons of  Anarchy, en incarnant le père
d’Ooie (Ryan Hurst), et le plus vieux membre de la bande de bikers. La mort de son
personnage, tué par Clay (Ron Perlman), reste l’une des scènes les plus mémorables
de la série.

Kim Coates, qui jouait Tig Trager dans Sons of  Anarchy, lui a rendu hommage
sur Twitter : "Je n’oublierai jamais ce type. Billy a cassé la baraque dans tout ce qu’il
entreprenait. Le temps que nous avons tous passé ensemble sur le tournage reste lé-
gendaire… tout comme Piney”.
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Brigitte Bardot condamnée
à 20.000 euros d'amende
pour injures raciales
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Ce jeudi 4 novembre 2021, Brigitte Bar-
dot a été condamnée à 20.000 euros
d'amende, par le tribunal judiciaire de

Saint-Denis pour injures raciales, selon les in-
formations relayées par Franceinfo. En effet,
en 2019, l'ex-actrice avait adressé à Amaury
de Saint-Quentin, alors préfet de La Réunion,
une lettre ouverte afin de dénoncer des actes
de cruauté perpétrés envers les animaux sur
l'île, en qualifiant les Réunionnais d'"autoch-
tones ayant gardé leurs gènes sauvages", avant
de comparer La Réunion à "l'île du diable"
dotée d'une "population dégénérée encore

imprégnée (...) des traditions barbares qui sont
leurs souches" 

Des propos choquants qui avaient ulcéré
les habitants de l'île, qui obtiennent au-
jourd'hui réparation. En 2019, Annick Girar-
din, ancienne ministre des Outre-mer, avait
répondu à l'ex-comédienne dans une lettre
ouverte en lui indiquant que "le racisme n'est
pas une opinion, c'est un délit". Brigitte Bar-
dot avait à l'époque présenté des excuses aux
habitants de La Réunion, en précisant avoir
réagi sous le coup de la colère vis-à-vis du
"sort tragique" des animaux dans l'île.

En plus d'être l'un des chanteurs
les plus populaires français, So-

prano, 42 ans, est en train de prouver
que c'est un bonhomme qui a du
coeur. Lui qui vient d'accepter la
(lourde) tâche de parrain de la 35è
édition du Téléthon qui sera diffusé
en direct et pendant trente heures les
3 et 4 décembre prochain. Succédant
ainsi à son vieux complice Matt Po-
kora. Télé Loisirs l'a suivi ce mercredi
3 novembre au moment où il décou-
vrait les locaux de l'AFM Généthon
à Evry (dans la banlieue parisienne).
Un moment d'échange fort et intense
non seulement avec les scientifiques,
les chercheurs mais surtout les en-

fants malades et leurs familles.
Soprano : “On me l’avait déjà

proposé l’an passé mais avec le Covid
c’était un peu compliqué pour moi en
termes d’organisation. Cette fois, il
m’était impossible de refuser. Je suis
de ceux qui aiment les actions
concrètes faites à grande échelle car
on peut sensibiliser davantage de
gens pour une grande cause. C’est
aussi pour cela que je participe aux
Restos du coeur. Parce que je suis
connu, la lumière est faite sur moi. Si
cette lumière peut servir à faire avan-
cer, notamment la recherche, alors je
ne me pose pas de question, je
fonce.”

Soprano, parrain 
du Téléthon







ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L’EDUCATION
NATIONALE 

ET DU PRESCOLAIRE ET
DU SPORT

ACADEMIE REGIONALE
D’EDUCATION ET DE

FORMATION
REGION SOUSS MASSA 
DIRECTION PROVIN-

CIALE DE TAROUDANT
AVIS DE LA CONSULTA-

TION ARCHITECTURALE
N° : 16/2021/CA

Le 29/11/2021 à 12heures
du matin, il sera précédé,
dans la salle des réunions de
la direction provinciale de
l’Académie Régionale de
l’Education et de la Forma-
tion – région Souss Massa à
TAROUDANT,  à l’ouver-
ture des plis des architectes
relatifs à la consultation ar-
chitecturale pour : Les
études et la conception de
projet architecturale et le
suivi des travaux de créa-
tion du lycée collégial Ta-
frawtenà la commune
territorialTafrawten,relevant
de la direction provinciale
de Taroudant.
Le dossier de la consulta-

tion architecturale peut être
retiré au bureau des mar-
chés, service des affaires ad-
ministratives et financières
de la direction provinciale
de TAROUDANT, ou télé-
chargé du portail des mar-
chés publics : www.
marchespublics.gov.ma
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes, pour
l’exécution des travaux  à
réaliser est de  6 250
000.00DH (HT) (SixMillion
Deux Cent CinquanteMille-
Dirhams).
Le contenu ainsi que la pré-
sentation et le dépôt des
dossiers des architectes  doi-
vent être conformes aux dis-
positions de l’article 120
Décret n° 2-12-349 du 8 jou-
mada Ier 1434 (20 mars
2013) relatif aux marchés
publics
Les dossiers des architectes
sont soit :
- déposés, contre récépissé,
auprès du bureau des Mar-
chés, service des Affaires
Administratives et Finan-
cière  relevant de la de la di-
rection provincialede
TAROUDANT.
- Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé de
réception,  au bureau  pré-
cité.
- Soit déposer, leurs plis, par
voie électronique via le por-
tail marocain des marchés
publics.
- soit remis, séance tenante,
au président de jury de la
consultation architecturale
au début de la séance et
avant l'ouverture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 08 du règlement
de la consultation architec-
turale du projet en question. 
N.B : - Toute pièce fournie
doit être certifiée conforme à
l’original.

N° 9589/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’EDUCATION

NATIONALE
ET DU PRESCOLAIRE ET

DU SPORT
ACADEMIE REGIONALE

D’EDUCATION ET DE
FORMATION

REGION SOUSS MASSA 
DIRECTION PROVIN-

CIALE DE TAROUDANT
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT N°
:68/2021/INV.

Le 29/11/2021à 10h30
min,il sera procédé, dans la
salle des réunions de la di-
rection provinciale de  l’Aca-
démie Régionale de
l’Education et de la Forma-
tion – région Souss Massa à
TAROUDANT,à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres ouvert sur offres de
prix N° : 68/2021/INV, pour
Le contrôle technique des
études et le suivi des tra-
vaux de création du lycée
collégial Alwahdaà la com-
mune territorial OuledBer-
hil, relevant de la direction
provinciale de Taroudant.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au service
des affaires administratives
et financières à la direction
provincialede Taroudant, il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés
publicswww.marchespu-
blics.gov.ma.
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée
comme suit : 212500,00Dhs
(TTCToute Taxe Comprise).
(Deux Cent DouzeMille
Cinq CentDirhams Toute
Taxe Comprise).
La caution provisoire : 2
000,00 Dhs (Deux Mille
Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt  des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n°2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
• Soit déposer  leurs plis
contre récépissé dans le ser-
vice des affaires administra-
tives et financières.
• Soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au service
précité.
• Soit les envoyer par voie
électronique via le portail
marocain des marchés pu-
blics.
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 8 du règlement
de consultation.
N.B : - Toute pièce fournie
doit être certifiée conforme à
l’original.

N° 9590/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’EDUCATION

NATIONALE 
ET DU PRESCOLAIRE ET

DU SPORT
ACADEMIE REGIONALE

D’EDUCATION ET DE
FORMATION

REGION SOUSS MASSA 
DIRECTION PROVIN-

CIALE DE TAROUDANT
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT N°
:69/2021/INV.

Le 29/11/2021 à 11h00 mi-
nutes,il sera procédé, dans
la salle des réunions de la
direction provinciale de
l’Académie Régionale de
l’Education et de la Forma-
tion – région Souss Massa à
TAROUDANT,à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres ouvert sur offres de
prix N° : 69/2021/INV, pour
études techniques et le suivi
des  travaux de création du
lycée collégial Alwahda à la
commune territorial Ouled-
Berhil, relevant de la direc-
tion provinciale de
Taroudant.

Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au service
des affaires administratives
et financières à la direction
provincialede Taroudant, il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics : www.
marchespublics.gov.ma.
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée
comme suit : 106250,00Dhs
(TTCToute Taxe Comprise).
(Cent SixMilleDeux Cent
Cinquante Dirhams Toute
Taxe Comprise).
La caution provisoire : 2
000,00Dhs (Deux Mille Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt  des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n°2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
• Soit déposer  leurs plis
contre récépissé dans le ser-
vice des affaires administra-
tives et financières.
• Soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au service
précité.
• Soit les envoyer par voie
électronique via le portail
marocain des marchés pu-
blics.
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 9 du règlement
de consultation.
Les concurrents installés au
Maroc doivent produire une
copie certifiée conforme à
l’original du certificat
d'agrément dans le domaine
d'activité (Bâtiment) D14,
D15, D16.
(Ce certificat tient lieu du
dossier technique)
Les concurrents non instal-
lés au Maroc sont dispensés
de produire le certificat cité,
ci-dessus, mais doivent
fournir le dossier technique
tel que prévu par l’article 9
du règlement de consulta-
tion.
N.B : - Toute pièce fournie
doit être certifiée conforme à
l’original.

N° 9591/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’EDUCATION 

NATIONALE
ET DU PRESCOLAIRE ET

DU SPORT
ACADEMIE REGIONALE

D’EDUCATION ET DE
FORMATION

REGION SOUSS MASSA 
DIRECTION PROVIN-

CIALE DE TAROUDANT
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT N°
:71/2021/INV.

Le 29/11/2021à 15h00min,il
sera procédé, dans la salle
des réunions de la direction
provinciale de  l’Académie
Régionale de l’Education et
de la Formation – région
Souss Massa à TAROU-
DANT,à l’ouverture des plis
relatifs à l’appel d’offres ou-
vert sur offres de prix N° :
71/2021/INV, pour Le
contrôle technique des
études et le suivi des tra-
vaux de création du lycée
collégial Tafrawtenà la com-
mune territorial Tafrawten,
relevant de la direction pro-
vinciale de Taroudant.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au service
des affaires administratives

et financières à la direction
provincialede Taroudant, il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publicswww.
marchespublics.gov.ma.
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée
comme suit : 187500,00Dhs
(TTCToute Taxe Comprise).
(Cent Quatre Vingt Sept-
Mille Cinq CentDirhams
Toute Taxe Comprise).
La caution provisoire : 2
000,00 Dhs (Deux Mille
Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt  des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n°2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
• Soit déposer  leurs plis
contre récépissé dans le ser-
vice des affaires administra-
tives et financières.
• Soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au service
précité.
• Soit les envoyer par voie
électronique via le portail
marocain des marchés pu-
blics.
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 8 du règlement
de consultation.
N.B : - Toute pièce fournie
doit être certifiée conforme à
l’original.

N° 9592/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’EDUCATION

NATIONALE 
ET DU PRESCOLAIRE ET

DU SPORT
ACADEMIE REGIONALE

D’EDUCATION ET DE
FORMATION

REGION SOUSS MASSA 
DIRECTION PROVIN-

CIALE DE TAROUDANT
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT N°
:72/2021/INV.

Le 29/11/2021 à 15heures
30 minutes,il sera procédé,
dans la salle des réunions de
la direction provinciale de
l’Académie Régionale de
l’Education et de la Forma-
tion – région Souss Massa à
TAROUDANT,à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres ouvert sur offres de
prix N° : 72/2021/INV, pour
études techniques et le suivi
des  travaux de création du
lycée collégial Tafrawten à la
commune territorial Tafraw-
ten, relevant de la direction
provinciale de Taroudant.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au service
des affaires administratives
et financières à la direction
provincialede Taroudant, il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics : www.
marchespublics.gov.ma.
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée
comme suit : 93 750,00Dhs
(TTCToute Taxe Comprise).
(Quatre Vingt TreizeMille-
Sept Cent Cinquante Di-
rhams Toute Taxe
Comprise).
La caution provisoire : 2
000,00Dhs (Deux Mille Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt  des dos-
siers des concurrents doi-

vent être conformes aux dis-
positions des articles 27,29 et
31 du décret n°2-12-349 rela-
tif aux marchés publics.
Les concurrents peuvent :
• Soit déposer  leurs plis
contre récépissé dans le ser-
vice des affaires administra-
tives et financières.
• Soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au service
précité.
• Soit les envoyer par voie
électronique via le portail
marocain des marchés pu-
blics.
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 9 du règlement
de consultation.
Les concurrents installés au
Maroc doivent produire une
copie certifiée conforme à
l’original du certificat
d'agrément dans le domaine
d'activité (Bâtiment) D14,
D15, D16.
(Ce certificat tient lieu du
dossier technique)
Les concurrents non instal-
lés au Maroc sont dispensés
de produire le certificat cité,
ci-dessus, mais doivent
fournir le dossier technique
tel que prévu par l’article 9
du règlement de consulta-
tion.
N.B : - Toute pièce fournie
doit être certifiée conforme à
l’original.

N° 9593/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PREFECTURE D’INEZ-
GANE AIT MELLOUL

SECRETARIAT GENERAL
DIVISION DU BUDGET

ET DES MARCHES
SERVICE DES MARCHES
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT
N° 13/2021/INDH 

Le 02 Décembre 2021 à
10Heures,  il sera procédé,
dans le bureau de Monsieur
le Gouverneur de la préfec-
ture d’Inezgane Ait Melloul,
à l’ouverture  des plis relatif
à l’appel d’offres ouvert sur
offres des prix ayant pour
objet CONSTRUCTION
D’UN CENTRE D’HEMO-
DIALYSE A LA COM-
MUNE LQLIAA ,
PREFECTURE D’INEZ-
GANE AIT MELLOUL :
TRAVAUX D’ACHEVE-
MENT. Le dossier d’appel
d’offres, peut être retiré au-
près de la Division du Bud-
get et des Marchés de la
Préfecture d’Inezgane - Ait
Melloul ou le télécharger à
partir du Portail des Mar-
chés Publics: www.marches-
publics.gov.ma .
-  Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de:
10.000,00 Dhs  (Dix mille Di-
rhams).
- L’estimation du coût des
prestations objet de l’appel
d’offres est fixée à la somme
de : 438.540,00   Dhs TTC
(Quatre cent trente-huit
mille cinq cent quarante di-
rhams virgule 00  centimes
toute taxe comprise.).
Le contenu, le dépôt ainsi
que la présentation des dos-
siers des concurrents, doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles-27,
29,  31 et 148 du décret n° 2-
12-349 du 08 Joumada-I
1434 (20 Mars 2013) relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent:
-Soit déposer contre récé-

pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la Division
du Budget et des Marchés
de la Préfecture d’Inezgane
Ait Melloul.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité.
-Soit les remettre, séance te-
nante, au Président de la
Commission d’Appel d’Of-
fres au début de la séance et
avant l’ouverture des plis.
- Soit les transmettre  par
voie électronique au portail
des marchés publics
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article-09 du Règle-
ment de consultation.

N° 9594/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PREFECTURE D’INEZ-
GANE AIT MELLOUL

SECRETARIAT GENERAL
DIVISION DU BUDGET

ET DES MARCHES
SERVICE DES MARCHES

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT

N°  15/2021/BG
Le 30 Novembre 2021 à

11Heures, il sera procédé,
dans le bureau de Monsieur
le Gouverneur de la préfec-
ture d’Inezgane Ait Melloul,
à l’ouverture  des plis relatif
à l’appel d’offres ouvert sur
offres des prix ayant pour
objet: TRAVAUX D’AME-
NAGEMENT DES POSTES
DE COMMANDEMENT
RELEVANT DE LA PRÉ-
FECTURE INEZGANE AIT
MELLOUL  ET TRAVAUX
D’EXTENSION DE POSTE
DE COMMANDEMENT A
LA COMMUNE TEMSIA.
Le dossier d’appel d’offres,
peut être retiré auprès de la
Division du Budget et des
Marchés de la Préfecture
d’Inezgane - Ait Melloul ou
le télécharger à partir du
Portail des Marchés Publics:
www.marchespublics.gov.
ma .
-  Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de:
40.000,00 Dhs  (Quarante
mille Dirhams).
- L’estimation du coût des
prestations objet de l’appel
d’offres est fixée à la somme
de : 1.999.879,20  Dhs TTC
(un million neuf cent quatre-
vingt-dix-neuf mille huit
cent soixante-dix-neuf di-
rhams, 20  centimes toute
taxe comprise.).
Le contenu, le dépôt ainsi
que la présentation des dos-
siers des concurrents, doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles-27,
29,  31 et 148 du décret n° 2-
12-349 du 08 Joumada-I
1434 (20 Mars 2013) relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent:
-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la Division
du Budget et des Marchés
de la Préfecture d’Inezgane
Ait Melloul.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité.
-Soit les remettre, séance te-
nante, au Président de la
Commission d’Appel d’Of-
fres au début de la séance et
avant l’ouverture des plis.
- Soit les transmettre  par
voie électronique au portail
des marchés publics
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article-09 du Règle-
ment de consultation.

N° 9595/PA

LIBÉRATION   SAMEDI/DIMANCHE 6-7 NOVEMBRE 2021Annonces26

















AL QODS TRANSPORT
SARL

RC N°106679
I- Selon l’assemblée géné-
rale extraordinaire en date
du 30/08/2021 De La So-
ciété « AL QODS TRANS-
PORT SARL», et selon les
clauses mentionnées sur les
statuts il a été Décidé :
• La Cession de Cent cin-
quante (150) parts sociales
de M. BANI ASAAD RA-
CHID d’une valeur nomi-
nale de Cent dirhams
chacune à M. BANI
ASAADMOHAMMED –
C.I.N N°BJ297903.
• La Cession de Cent cin-
quante (150) parts sociales
de M. BANI ASAAD
AMINE d’une valeur nomi-
nale de Cent dirhams cha-
cune à M. BANI
ASAADMOHAMMED –
C.I.N N° BJ297903.
• Refont des statuts.
II- Le dépôt légal a été effec-
tué au secrétariat–greffe du
Tribunal de commerce Ca-
sablanca 28/10/2021sous le
N° 798081.
III- La déclaration de modi-
fication de la dite société à
été effectuée au niveau du
registre du Tribunal de
commerce Casablanca le
28/10/2021sous le numéro
37119du registre chronolo-
gique.

N° 9631/PA_____________
CASABLANCA JEEMEO

CARS
Société anonyme « en

cours de liquidation » au
capital de 45.000.000,00 

Dirhams
Siège social : Casablanca 5,
Boulevard Abdellatif Ben

Kaddour, 4ème étage
R.C Casablanca : n° 120

887– I.F : 01051479
Dissolution anticipée

Au terme de l’Assemblée
Générale Mixte du 28juin
2019 de la Société Casa-
blanca Jeemeo Cars, Société
Anonyme au Capital social
de 45.000.000,00 dirhams,
dont le siège social est sis à
Casablanca, 5, Boulevard
Abdellatif Ben Kaddour,
4ème étage, les actionnaire-
sont décidé ce qui suit  :
- La dissolution anticipée de
la société à compter du 28
juin 2019 ;
- La fin du mandat du Pré-
sident du Conseil d’Admi-
nistration de la société et le
quitus entier et définitif
desa gestion ;
- La fin du mandat des Ad-
ministrateurs de la société
et le quitus entier et définitif
deleur gestion ;
- La fin du mandat du Di-
recteur Général de la société
et le quitus entier et définitif
desa gestion ;
- La fin du mandat du Com-
missaire aux comptes et le
quitus entier et définitif
desa gestion ;
- La nomination d’un liqui-
dateur, Monsieur Abderra-
zak YEMMOU, de
nationalité marocaine, titu-
laire de la carte d’identité
nationale numéro A 209587,
demeurant au Lot Mahdia,
rue 2, Apt 2, 1er étage - Ain
Chok à Casablanca, 
- La fixation de l’adresse du
siège de liquidation : 5,
Boulevard Abdellatif Ben
Kaddour, 4ème étage - Ca-
sablanca
Le dépôt légal et la déclara-
tion modificative ont été ef-
fectués au tribunal de
commerce de Casablancale
29octobre 2021 sous le nu-
méro 798247.

N° 9632/PA

«Société Maroc Orient 
Internationale» SARL/AU

CONSTITUTION
Dénomination: «Société
Maroc Orient Internatio-

nale» S.A.R.L/AU
Objet: Construction & Amé-
nagement; travaux divers;
Affermage du Souk et des
Parking; Vente & Installa-
tion des Matérielle Informa-
tique; Importation &
Exportation..
Siège social: Lot Kada et
CTS Imm 192 App N° 1
RDC Aouinet Serrak Oujda.
Capital social: 100.000,00
Dhs (Cent Mille Dirhams).
Durée: 99 ans. 
Gérant Associé Unique: Mr
Abdellatif EL OMARI,
C.I.N n° F196573.
Déposé  au Tribunal de
Commerce d’Oujda le
03/11/2021 sous N° 3783
au registre chronologique,
N° d’immatriculation 38313
au registre analytique.

N° 9633/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION
DE MARRAKECHE-SAFI

PROVINCE DE SAFI
CERCLE DE GZOULA

CAIDAT OULED
SELMANE

C.T. OULED SELMANE. 
Avis d'appel d'offre 

Ouvert :
N° : 06/2021/OLS

Séance publique
30 novembre 2021 à 11

heures il sera procédé dans
le bureau de Monsieur le
président de la C.T.
OULED SELMANE l'ou-
verture des plis relatifs à
l'appel d'offre concernant:
Location du souk hebdoma-
daire ( Had El Machrek) 
Le cautionnement  provi-
soire est fixé respectivement
à la somme de : 16000,00
DH .
L’estimation du coût des
prestation établie par le
maître d’ouvrage est de :
64000 ,00 DH 

Les dossiers d’appel d’of-
fre peuvent être retirés du
bureau de la régie  de la C.T
OULED SELMANE, il peut
être également  téléchargés
à partir du portail des mar-
chés de l'état : 
www.marchespublics.gov.
ma 
Les concurrents peuvent:
-Soit déposer leurs plis a la
commune OULED SEL-
MANE
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau     
Précité.

-Soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d'offres du début de la
séance et avant l'ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par décret N°: 2-12 -349 Du
8 Joumada1 1434 ( 20 Mars
2013 )  .

N° 9634/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE EL KELAA
DES SRAGHNA

SECRETARIAT GENERAL
D.B.M.

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT

Le  2/12/2021  à  10
Heures,  il sera procédé
dans les bureaux du secré-
tariat général de  la Pro-
vince d’El Kelaâ des
Sraghna. (Salle Ait Abdel-
moula Abdelouahab) à l’ou-
verture des plis relatifs à

l’appel d’offres sur offres de
prix :
• 9/2021/FDR   A  10 H 
Travaux de renouvellement
de 9 salles de classe de pré-
fabriqué en dur aux com-
munes Errafaia, Ameria,
Ouled Messaoud et Taou-
zint à la province El kelaa
Sraghna
- le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 30 000.00 DHS (Trente
Mille  Dhs).
- l’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage  est fixée
à la somme
de : 1 799 808.00 DHS (Un
Million Sept cent Quatre
Vingt Dix Neuf Mille Huit
Cent Huit   dhs ).
Les dossiers de l’appel d’of-
fres peuvent être retirés au-
près de la Division du
budget et matériel de la
province. Ils peuvent égale-
ment être téléchargés à par-
tir du portail des marchés
de l'Etat www.marchespu-
blics.gov.ma.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
-soit envoyer leurs plis, par
courrier  recommandé avec
accusé de réception, au bu-
reau d’ordre  de  la Province
El kelaa des Sraghna.
-soit déposer, contre récé-
pissé, leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la Province
El kelaa des Sraghna.
-soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit envoyer par voie élec-
tronique conformément à la
disposition de l'arrêté du
ministre de l'économie et
des finances n° 20-14 du 8
kaada 1435(04/09/2014) re-
latif à la dématérialisation
des procédures de passa-
tion des marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.

N° 9635/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’EDUCATION 

NATIONALE, 
DE LA FORMATION PRO-

FESSIONNELLE, 
DE L’ENSEIGNEMENT

SUPERIEUR 
& DE LA RECHERCHE

SCIENTIFIQUE
ACADEMIE REGIONALE

D’EDUCATION & DE
FORMATION 

MARRAKECH SAFI
DIRECTION 

PROVINCIALE 
AL HAOUZ

AVIS D’APPEL
D’OFFRES OUVERT

N°58/INV/2021
Le 29/11/2021 à 10h00, il
sera procédé, au siège de la
Direction Provinciale Al
Haouz-TAHANAOUT à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres « au rabais
ou à majoration » pour Tra-
vaux de construction de 4
salles aux écoles primaires
relevant de la direction pro-
vinciale AL HAOUZ (en 2
lots) :
• Lot n° 1 : Travaux de
construction de 2 salles à
l'école SIDI BOUZID ;
• Lot n° 2 : Travaux de
construction de 2 salles
aux écoles IGOUT et

LAMSSALA.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
des marchés au sein de la
Direction provinciale Al
HAOUZ– TAHANAOUT.
Il peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés de l’Etat :
www.marchespublics.gov.
ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à : 6 000,00 Dhs
(Six mille Dirhams) pour
chaque lot
L’estimation des coûts des
prestations établit par le
maitre d’ouvrage, est fixée
à la somme de :
• Lot n° 1 : 395 459,52 (Trois
cent quatre-vingt-quinze
mille quatre cent cinquante-
neuf Dirhams 52 Cts TTC) ;
• Lot n° 2 : 368 364,72 (Trois
cent soixante-huit mille
trois cent soixante-quatre
Dirhams 72 Cts  TTC).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29et 31du décret n° 2-12-349
du 8 JoumadaI 1434 (20
Mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés de la
Direction provinciale AL-
HAOUZ.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit déposé électronique-
ment via le portail de
marches publiques :
www.marchespublics.gov.
ma, conformément à l’ar-
rêté du ministre de l’écono-
mie et des finances n° 20-14
du 8 Kaada 1435 (4 septem-
bre 2014) relatif à la déma-
térialisation des procédures
de passation des marchés
publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 6 du règlement
de la consultation. Notam-
ment la production, pour
les concurrents installés au
Maroc, de la copie certifiée
conforme à l'original du
certificat de qualification et
de classification (Ce certifi-
cat tient lieu du dossier
technique) dans le secteur,
classe minimale et qualifica-
tion suivants : Secteur : A -
Qualification : A2 -  Classe :
5 pour chaque lot.
Les entreprises non instal-
lées au Maroc doivent four-
nir le dossier technique tel
que prévu par l’article 6 du
règlement de consultation.

N° 9636/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’EDUCATION 

NATIONALE, 
DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE, 

DE L’ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR

& DE LA RECHERCHE
SCIENTIFIQUE

ACADEMIE REGIONALE
D’EDUCATION

& DE FORMATION
MARRAKECH SAFI

DIRECTION
PROVINCIALE 

AL HAOUZ
AVIS D’APPEL

D’OFFRES OUVERT
N°59/INV/2021

Le 29/11/2021 à 11h00, il

sera procédé, au siège de la
Direction Provinciale Al
Haouz-TAHANAOUT à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres « au rabais
ou à majoration » pour Tra-
vaux de construction de 14
salles aux lycées relevant de
la direction provinciale AL
Haouz (en 3 lots) :
• Lot n° 1 : Travaux de
construction de 5 salles au
noyau du lycée qualifiant
TIGHDUINE à la C.T.
TIGHDUINE ;
• Lot n° 2 : Travaux de
construction de 5 salles au
noyau du lycée qualifiant
TIDILI à la C.T. TIDILI ;
• Lot n° 3 : Travaux de
construction de 4 salles au
lycée collégial NOUR
ATLAS à la C.T. TIDILI.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
des marchés au sein de la
Direction provinciale Al
HAOUZ– TAHANAOUT.
Il peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés de l’Etat :
www.marchespublics.gov.
ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à : 
• 15 000,00 Dhs (Quinze
mille Dirhams) pour les lots
n° 1 et 2 ;
• 12 000,00 Dhs (Douze
mille Dirhams) pour le lot
n° 3.
L’estimation des coûts des
prestations établit par le
maitre d’ouvrage, est fixée
à la somme de :
• 1 178 667,60 (Un million
cent soixante-dix-huit mille
six cent soixante-sept Di-
rhams 60 Cts TTC) pour les
lots n° 1 et 2;
• 805 231,20 (Huit cent cinq
mille deux cent trente et un
Dirhams 20 Cts  TTC) pour
le lot n° 3.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29et 31du décret n° 2-12-349
du 8 JoumadaI 1434 (20
Mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés de la
Direction provinciale AL-
HAOUZ.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit déposé électronique-
ment via le portail de
marches publiques :
www.marchespublics.gov.
ma, conformément à l’ar-
rêté du ministre de l’écono-
mie et des finances n° 20-14
du 8 Kaada 1435 (4 septem-
bre 2014) relatif à la déma-
térialisation des procédures
de passation des marchés
publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 6 du règlement
de la consultation. Notam-
ment la production, pour
les concurrents installés au
Maroc, de la copie certifiée
conforme à l'original du
certificat de qualification et
de classification (Ce certifi-
cat tient lieu du dossier
technique) dans le secteur,
classe minimale et qualifica-
tion suivants : Secteur : 
• A -  Qualification : A2 -
Classe : 4 pour les lots n° 1
et 2 ; 

• A -  Qualification : A2 -
Classe : 5 pour les lots n° 3
Les entreprises non instal-
lées au Maroc doivent four-
nir le dossier technique tel
que prévu par l’article 6 du
règlement de consultation.

N° 9637/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’EDUCATION  

NATIONALE, 
DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE, 

DE L’ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR

& DE LA RECHERCHE
SCIENTIFIQUE

ACADEMIE REGIONALE
D’EDUCATION

& DE FORMATION
MARRAKECH SAFI

DIRECTION 
PROVINCIALE 

AL HAOUZ
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT N°
60/INV/2021

Le 29/11/2021 à 12h00, il
sera procédé, au siège de la
Direction Provinciale Al
Haouz-TAHANAOUT à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres ouvert «
au rabais ou à majoration »
pour Travaux d’électrifica-
tion du lycée TARIQ IBN
ZIAD à AIT OURIR.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
des marchés au sein de la
Direction provinciale Al
HAOUZ– TAHANAOUT.
Il peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés de l’Etat :
www.marchespublics.gov.
ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à : 3000,00 DH
(Trois mille Dirhams).
L’estimation des coûts des
prestations établit par le
maitre d’ouvrage, est fixée
à la somme de :
204 243,10 Dhs (Deux cent
quatre mille deux cent qua-
rante-trois Dirhams et 10
Cts TTC)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29et 31du décret n° 2-12-349
du 8 JoumadaI 1434 (20
Mars 2013) relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés de la
Direction provinciale AL-
HAOUZ.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit déposé électronique-
ment via le portail de
marches publiques :
www.marchespublics.gov.
ma, conformément à l’ar-
rêté du ministre de l’écono-
mie et des finances n° 20-14
du 8 Kaada 1435 (4 septem-
bre 2014) relatif à la déma-
térialisation des procédures
de passation des marchés
publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 6 du règlement
de la consultation. 
Les entreprises non instal-
lées au Maroc doivent four-
nir le dossier technique tel
que prévu par l’article 6 du
règlement de consultation.

N° 9638/PA
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«IMPORT EXPORT
NEGOCE BISAM. »

Aux termes des délibéra-
tions de l’A.G.E du
30/09/2021 de la société
IMPORT EXPORT NE-
GOCE BISAM’, Société à
Responsabilité Limitée, au
capital de 100.000.00 di-
rhams et dont le siège social
est à  Casablanca, 11, Rue
Ibn Habib, Yacoub El Man-
sour, il a été décidé :
• La dissolution anticipée
de la société, sa liquidation
définitive et sa radiation du
registre de commerce ;
• La désignation de Mon-
sieur Mohamed BENSAID
en qualité du liquidateur ;
• La désignation du siège
social de la société comme
lieu de la liquidation ;
• La délégation des pou-
voirs en vue d’accomplir
toutes les formalités légales
de dissolution et de liquida-
tion.
Le dépôt légal a été effectué
au Greffe du Tribunal de
commerce de Casablanca
en date du 02/11/2021 sous
le n° 798555 

N° 9639/PA_____________
STE DIGITALTACHO

SARL  AU
CONSTITUTION

I)- Aux termes d’un acte
sous-seing privé en date du
02/11/2021, il a été institué
une société SARL AU  dont
les caractéristiques sont:
▪ Dénomination Sociale :
«DIGITALTACHO» 
▪ Forme  : SARL AU .
Objet :   INSTALLATION,
ENTRETIEN ET REPARA-
TION DE TACHYMETRES
ET TACHYGRAPHES. INS-
TALLATION D'APPA-
REILS LIMITEURS DE
VITESSE. DIAGNOS-
TIQUE AUTO. MECA-
NIQUE, HYDRAULIQUE
ET HYDROMECANIQUE.
ELECTRICITE AUTOMO-
BILE, CAMION ET VEHI-
CULE. 
Siège social      : LOT LA
MARCHE VERTE 3EME
TR N 749 EL MARSA.
▪ Durée : 99 ans.
▪ Capital social : 100.000.00
Dhs (Cent Mille Dirhams)
devisé  en 1000 parts so-
ciales (Mille parts) de 100
Dhs (Cent Dirhams) cha-
cune. La répartition du ca-
pital est faite comme suit: 
▪ Mr    EL MDAKRI   EZ-
ZOBAYR : 100.000.00  DH
Total  :   100.000.00 DH
▪ Gérance : Mr. EL MDAKRI
EZ-ZOBAYR, gérant unique
pour une durée illimitée.
▪ Année sociale : Du 1er
janvier au 31 décembre de
chaque année.
▪ Bénéfices : Les produits
nets de chaque exercice
après prélèvements légaux
et statutaires seront répartis
entres les associés propor-
tionnellement à leurs parts.
II)- La société a été immatri-
culée au RC N° 38171 le 24-
09-2021.

N° 9640/PA_____________
ROYAUME DU MAROC    

MINISTERE 
DE L’ INTERIEUR

PROVINCE DE FQUIH
BEN SALAH

CERCLE DE BENI
MOUSSA CHARKIA
CAIDAT DE OULED

ZMAM
CT : OULED ZMAM
Avis d’appel d’offres 

ouvert  N° : 03     2021/
« Séance publique »

Le président de la com-
mune d’OULED ZMAM
recevra jusqu’au jour

prévu pour la séance pu-
blique d’ouverture des plis
qui aura lieu 02 décembre
2021 à 10 heures au siège
de la commune, les offres
des prix concernant : la lo-
cation  du souk hebdoma-
daire Ouled Zmam au titre
2022.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à  vingt mille
dirhams (20.000,00 DH)
L’estimation de la location

est fixée à la somme de :
six  cent  mille dirhams
(600000,00)dhs  
Les offres doivent être pré-
sentées conformément  aux
dispositions des articles
27,29,et 31 du  décret n ° 2-
12– 349 du 08 joumada1
1434 (20 mars 2O13)   relatif
aux marchés publics.
Le dossier d’appel d’offre
peut être retiré auprès du
services des marchés de la
commune ou téléchargé du
portail électronique des
marchés publics de l’état:
www.marchespublic.gov.
ma
Les concurrents peuvent :
• soit déposer contre récé-
pissé leurs plis auprès du
services des marchés de la
commune. 
• Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au
bureau précité.  
• Soit les envoyées par
courrier portail électro-
nique des marchés publics:
www.marchespublic.gov.
ma
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance avant l’ouver-
ture des plis
• Pour tout renseignement,
contacter le service précité. 

N° 9642/PA_____________
ROYAUME  DU  MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION
MARRAKECH-SAFI
PROVINCE DE SAFI

CERCLE ABDA
CAIDAT AMEUR
CT BOUGUEDRA

BUREAU DES MARCHES
Appel d’offres ouvert 

N° 01/2021/CTB
Lejeudi02décembre 2021à
11h, il sera procédé, dans la
salle des réunionsde la
commune territoriale de
Bouguedra à l’ouverture
des plis relatifs à l’Appel
d’Offres sur Offres de Prix
, pour : 
LOCATION DU DROIT
D’EXPLOITATION DU
SOUK HEBDOMADAIRE
DE LA C T BOUGUEDRA
POUR L'ANNEE 2022
ALLANT DU 1ERJAN-
VIER 2022 AU 31 DECEM-
BRE 2022

Le dossier d’Appel d’of-
fres peut être retiré à : Bu-
reau des marchés publics, il
peut également être télé-
chargé à partir du Portail
des Marchés Publics
:www.marchespublics.gov.
ma.
Le Cautionnement Provi-
soire est fixé à la somme
de:
• DEUX CENT TRENTE
CINQ MILLE CINQ CENT
DIRHAMS (235.500, 00
DH).
L’Estimation du Coût de la
location, établie par le pré-
sident, est fixée à la somme
de :90.500,00dh par  mois.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27.

29 .et 31   du Décret n°2-12-
349 relatif aux Marchés Pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer leurs plis,
par courrier recommandé
avec accusé de réception,
au bureau des marchés de
la commune.
- Soit les déposer contre ré-
cépissé au bureau précité.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’Appel d’Offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit les envoyer par voie
électronique viale portail
des marchés public. 
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article deux du règle-
mentdu consultation.

N° 9643/PA_____________
ROYAUME  DU  MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION
MARRAKECH-SAFI
PROVINCE DE SAFI

CERCLE ABDA
CAIDAT AMEUR
CT BOUGUEDRA

BUREAU DES
MARCHES 

Appel d’offres ouvert 
N° 02/2021/CTB

Le jeudi 02 décembre 2021
à 11H 30MN, il sera pro-
cédé, dans la salle des réu-
nionsde la commune
territoriale de Bouguedra à
l’ouverture des plis relatifs
à l’Appel d’Offres sur Of-
fres de Prix , pour : 
LOCATION DU DROIT
D’EXPLOITATION DE
L’ABATTOIR COMMU-
NAL DE LA C T BOUGUE-
DRA POUR L'ANNEE
2022
ALLANT DU 1ERJAN-
VIER 2022 AU 31 DECEM-
BRE 2022
Le dossier d’Appel d’offres
peut être retiré à : Bureau
des marchés publics, il
peut également être télé-
chargé à partir du Portail
des Marchés Publics
:www.marchespublics.gov.
ma.
Le Cautionnement Provi-
soire est fixé à la somme de
: SOIXANTE MILLE  DI-
RHAMS (60.000, 00 DH).

L’Estimation du Coût de
la location, établie par le
président, est fixée à la
somme de : 8.000,00dh par
mois.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27.
29 .et 31   du Décret n°2-12-
349 relatif aux Marchés Pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer leurs plis,
par courrier recommandé
avec accusé de réception,
au bureau des marchés de
la commune.
- Soit les déposer contre ré-
cépissé au bureau précité.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’Appel d’Offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit les envoyer par voie
électronique via le portail
des marchés public. 
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article deux du règle-
ment du consultation.

N° 9644/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

Ministère de l’Equipement
et de l’Eau

DIRECTION GENERALE

DE LA METEOROLOGIE
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT
N° 36/2021/DGM

Le présent Appel d’offres
est réservé à la petite et

moyenne entreprise
nationale

Le  30/11/2021 à 10h, il
sera procédé, dans les bu-
reaux des marchés et ges-
tions comptables de la
Direction Générale de la
Météorologie, en face de la
préfecture  Hay Hassani
Boite Postale  8106  à Casa-
blanca à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres sur offres de prix n°
36/2021/DGM, pourLa
fourniture d’hydrogène
conditionné en bouteilles
individuelles de capacité
10m3 pour le gonflage des
ballons sondes a la station
météorologique de radio-
sondage de Dakhla. Pro-
vince oued Eddahab
(Préfecture Dakhla).
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au Service
des marchés et gestions
comptables de la Direction
Générale de la Météorolo-
gie en face de la préfecture
Hay Hassani Boite Postale
8106 à Casablanca, il peut
également être téléchargé à
partir du portail des
marches publics
(www.marchespublics.gov.
ma)
-Le cautionnement provi-

soire est fixé à la somme de
:  10 000,00 dhs (Dix Mille
Dirhams)
-L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
à la somme de :
Min : 159120,00dhs (Cent
Cinquante Neuf Mille Cent
VingtDirhamsTTC) 
Max : 234 000,00 dhs (Deux
Cent Trente Quatre Mille
DirhamsTTC)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret
n°2.12.349  relatif aux mar-
chés publics.
Les  concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le Ser-
vice des marchés et
gestions comptables de la
Direction Générale de la
Météorologie en face de la
préfecture  Hay Hassani
Boite Postale  8106   à Casa-
blanca.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
Service précité;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit transmettre par voie
électronique conformé-
ment aux dispositions de
l'arrêté du ministre de
l'économie et des finances
n° 20-14 du 08 Kaada 1435
(04 Septembre 2014) relatif
à la dématérialisation des
procédures de passation
des marchés publics
Les prospectus exigés par
le dossier d’appel d’offres
doivent être déposés dans
les bureaux des marchés et
gestions comptables de la
Direction Générale de la
Météorologie avant  le
29/11/2021 à 10h00
Les pièces justificatives à
fournir, sont celles prévues
par l’article 12 du règle-
ment de consultation.

N° 9645/PA

Royaume du Maroc
Ministère de l’intérieur

Province 
de CHICHAOUA
Cercle de Mejjat

Caïdat  Assif  El Mal
C.R    ADASSIL

Avis d’appel d’offres 
ouvert

N° : 03 /2021
(Séance publique)

Le  30/11/2021. à 10
heures, il sera procédé,
dans les bureaux du siège
de la commune ADASSIL,
à l’ouverture des plis rela-
tifs à l’Appel d’Offres sur
Offres de prix pour :Loca-
tion  du souk  hebdoma-
daire, souk aux bestiaux ,
droits d’entrée au souk ( lé-
gumes et fruits ) , Droits
d’entrée aux fondouk , et
L’ABATTOIR durant la pé-
riode de 01/01/2022 au
31/12/2022
• Le dossier d’appel d’offre
peut être retiré auprès du
bureau de la régie des  re-
cettes de la C.R  Adassil , il
peut  également être télé-
chargé à partir  du  portail
des marchés de l’Etat
www.marchespulics.gov.
ma    
Le dossier d’appel d’offres
peut  être envoyé  par voie
postale aux concurrents
qui le demande dans les
conditions prévues à l’ar-
ticles 19 du  Décret n°
2.12.349 du 08 jomada1
1434 (20 mars 2013 ) fixant
les conditions et les
formes de passation des
marchés de l’Etat ainsi
que certaines règles rela-
tives à leur gestion et à
leur contrôle .
• La cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 4000,00 dirhams (Quatre
mille dirhams) pour Loca-
tion  du souk  hebdoma-
daire.
• Le coût estimatif  est fixe
par le maitre d’ouvrage à
la somme de : 1850,00 di-
rhams (mille huit cent cin-
quante dirhams) pour
location  du souk hebdo-
madaire, souk aux bestiaux
, droits d’entrée au souk (
légumes et fruits ) , droits
d’entrée aux fondouk.
• La cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 2000,00 dirhams (Deux
mille dirhams) pour
l’Abattoir .
• Le coût estimatif  est fixe
par le maitre d’ouvrage à
la somme de : 600,00 di-
rhams (six cent dirhams)
pour location  du L’ABAT-
TOIR.
Le contenue  ainsi que la
présentation  des dossiers
de concurrents doit  être
conforme aux dispositions
des articles 26 et 28 du dé-
cret n°2.12. 349 précité.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau de la régie des
recettes de la C.R  Adassil..
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celle prévues
par l’article II du CPS., à
savoir :
1) Dossier administratif
comprenant : 
2) Dossier technique com-

prenant : 
3) Dossier additif , compre-
nant  les pièces complé-

mentaires exigées par le
dossier d’appel d’offres.

N° 9646/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, du
Développement Rural et

des Eaux et Forets
AVIS D'APPEL

D'OFFRES OUVERT SUR
OFFRE DES 

PRIX EN SEANCE 
PUBLIQUE   N°
35/DRAO/2021

Le 02/12/2021 à 10 heures,
il sera procédé au siège de
la Direction Régionale de
l’Agriculture de l’Oriental
à Oujda à l’ouverture des
plis relative à l’appel d’of-
fres sur offres de prix rela-
tif àlAssistance Technique
à la DRA de l’Oriental Pour
La Mise en œuvre du plan
d’action du Schéma Direc-
teur d’Aménagement des
Parcours au Niveau de La
Région De L’oriental Oujda
en lot unique  
Le dossier d'appel d'offres
peut être retirer au bureau
de service de la logistique
de la Direction Régionale
de l’Agriculture de l’Orien-
tal à Oujda Bd LOUJIDI
Moustapha, Route
AOUINT ESSRAK BP 704
Oujda, il peut être égale-
ment téléchargé à partir du
portail du marché de l’état
www.marchespublics.gov.
ma.
- le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 20 000,00DH (vingt Mille
Dirhams) TTC.
-l’estimation des couts des
prestations est de :(936
000.00Dhs)  neuf cent
trente six milledirhams
TTC ;
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n 02-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité Bd LOUJIDI Mous-
tapha, Route AOUINT
ESSRAK BP 704 –Oujda ;
-  soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au secréta-
riat de la Direction
Régionale de l’Agriculture
de l’Oriental à Oujda.
-Soit les transmette par
voie électronique dans les
conditions prévues à l’ar-
rêté du Ministre de l’Eco-
nomie et Finances 14.20 du
4 septembre 2014.
-  soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 09du règlement
de Consultation.
Le dossier technique com-
prend :
Pour les concurrents instal-
lés au Maroc :
Copie certifiéeconforme à
l'originale de certifi-
catd’agrément dans les do-
mainesd’activité D9 etD13,
délivrées conformément au
décret n°2-98-984 du 22
Mars 1999.
Pour les concurrents non
installés au Maroc :
Ils sont tenus de produire
le dossier technique prévu
à l’article 09du règlement
de consultation du présent
appel d’offres.

N° 9647/PA
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CONSTITUTION 
Par acte SSP, il a été établi
les statuts d’une société à
responsabilité limitée ayant
les caractéristiques sui-
vantes : 
Dénomination : STE
EXTRA DECO SARL (A.U)
Objet :
• IMPRIMEUR SUR ME-
TAUX.
• ENTREPRENEUR DE LA
DECORATION.
• NEGOCIANT.  
Gérance : 
Mr. BOULAKJAR RI-
DOUANE, Né le
03/09/1990 CIN N° 336054
Demeurant à HY ILHAME
BEN TIAB DRIOUCH 
1- Capital : 100.000,00 DH
2- Capital Social
Mr. BOULAKJAR RI-
DOUANE… .1000 PARTS.
Soit au total  Mille  PARTS :
1000 parts  
Durée : 99 ans.
Siège Social: 145 RUE 13
IMZOUREN AL-HO-
CEIMA . 
Le dépôt a été effectué au

greffe du tribunal de pre-
mière instance d’Al-Ho-
ceima, l’immatriculation au
RC a été faite le 03/09/2021
sous le  n°3477

N° 9648/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE  
DE L’EQUIPEMENT

DU TRANSPORT, DE LA
LOGISTIQUE ET DE

L’EAU
DIRECTION 

PROVINCIALE DE
L’EQUIPEMENT DU

TRANSPORT 
DE LA LOGISTIQUE ET

DE L’EAU 
DE KHEMISSET  

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT

N°: 48/2021/KH
Le 29/11/2021 à 10h00, il
sera procédé dans les bu-
reaux de Mr le Directeur
Provincial   de l’Equipe-
ment du Transport de la Lo-
gistique et de l’Eau de
Khémisset à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres Ouvert sur offres de
prix pour : 
Travaux de traitement et de
réparation des dégrada-
tions au niveau de la
RP4306 du PK20+600 au
PK24+000 dans la Province
de Khémisset.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré gratuite-
ment du Bureau des  Mar-
chés    de la DPETLE de
Khémisset, Rue  Kadi Ayad,
il peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés de l'Etat :
www.marchespublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 45.000,00 DHS     (Qua-
rante cinq mille Dirhams).
L’estimation des coûts des
prestations établi par le
maître d’ouvrage est fixé   à
la somme de : 2.970.509,04
Dhs (Deux millions neuf
cent soixante dix mille cinq
cent neuf Dirhams zéro
quatre Centimes).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29, 31 et 148 du décret n°2-
12-349 relatif aux marchés
publics. 
Les concurrents peuvent :
- soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau pré-
cité ;
- soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-

reau des Marchés de la Di-
rection Provinciale de
l’Equipement du Transport
et de la Logistique et de
l’Eau de Khémisset, Rue
Kadi Ayad.;
- soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance  et avant l’ou-
verture des plis.
-soit les envoyer, par voie
électronique, dans le portail
des marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.

N° 9649/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE  
DE L’EQUIPEMENT

DU TRANSPORT, DE LA
LOGISTIQUE ET DE

L’EAU
DIRECTION 

PROVINCIALE DE
L’EQUIPEMENT DU

TRANSPORT 
DE LA LOGISTIQUE ET

DE L’EAU 
DE KHEMISSET  

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT

N°: 49/2021/KH
Le 29/11/2021 à 10h30, il
sera procédé dans les bu-
reaux de Mr le Directeur
Provincial   de l’Equipe-
ment du Transport de la Lo-
gistique et de l’Eau de
Khémisset à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres Ouvert sur offres
de prix pour : 
Travaux de reconstruction
d’un ouvrage d’art sur
Oued Boulahmail au
PK40+500   de la RP7301.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré gratuite-
ment du Bureau des  Mar-
chés  de la DPETLE de
Khémisset, Rue  Kadi Ayad,
il peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés de l'Etat :
www.marchespublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 250.000,00 DHS (Deux cent
cinquante mille Dirhams).
L’estimation des coûts des
prestations établi par le
maître d’ouvrage est fixé   à
la somme de : 15.781.545,00
Dhs (Quinze millions sept
cent quatre vingt et un mille
cinq cent quarante cinq Di-
rhams).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29, 31 et 148 du décret n°2-
12-349 relatif aux marchés
publics. 
Les concurrents peuvent :
- soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau pré-
cité ;
- soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des Marchés de la
Direction Provinciale de
l’Equipement du Transport
et de la Logistique et de
l’Eau de Khémisset, Rue
Kadi Ayad.;
- soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance  et avant l’ou-
verture des plis.
-soit les envoyer, par voie
électronique, dans le portail
des marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.

N° 9650/PA_____________

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE  

DE L’EQUIPEMENT
DU TRANSPORT,

DE LA LOGISTIQUE ET
DE L’EAU

DIRECTION 
PROVINCIALE DE

L’EQUIPEMENT DU
TRANSPORT 

DE LA LOGISTIQUE ET
DE L’EAU

DE KHEMISSET  
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT
N°: 50/2021/KH

Le 29/11/2021 à 11h00, il
sera procédé dans les bu-
reaux de Mr le Directeur
Provincial de l’Equipement
du Transport de la Logis-
tique et de l’Eau  de Khé-
misset à l’ouverture des plis
relatifs à l’appel d’offres
Ouvert sur offres de prix
pour : 
Travaux de calibrage et de
renforcement de la RP 4300
du  PK 6+000   au  PK
11+000 dans la Province de
Khémisset.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré gratuite-
ment du Bureau des Mar-
chés de la DPETLE de
Khémisset, Rue  Kadi Ayad,
il peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés de l'Etat :
www.marchespublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Cent vingt mille Dirhams
(120.000,00 Dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établi par le
maître d’ouvrage est fixé  à
la  somme de : Sept millions
trente sept mille six cent
cinq Dirhams vingt Cen-
times (7.037.605,20 Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29, 31 et 148 du décret n°2-
12-349 relatif aux marchés
publics. 
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau pré-
cité ;
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des Marchés de la
Direction Provinciale de
l’Equipement du Transport
et de la Logistique et de
l’Eau de Khémisset, Rue
Kadi Ayad.;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit les envoyer, par voie
électronique, dans le portail
des marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.

N° 9651/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
Ministère de la Transition

Energétique
et du Développement

Durable
Département  

du Développement
Durable

AVIS D'APPEL D'OFFRES
OUVERT

N° 4/DBAG/2021
Le 30/11/ 2021 à 10 :00
heures, il sera procédé dans
la salle de réunion du Dé-
partement du Développe-
ment Durable relevant du
Ministère de la Transition
Energétique et du Dévelop-
pement Durable sis à 9 ave-
nue Al Arar, secteur 16, Hay

Riad-Rabat, à l'ouverture
des plis relative à l'appel
d'offres ouvert sur offres de
prix n° 4/DBAG/2021 rela-
tif aux Travaux d’aménage-
ment et d’installation du
système de climatisation du
siège du Département du
Développement Durable à
Rabat (lot unique).
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré au bureau
de la Division du Budget et
des Affaires Générales, Dé-
partement du Développe-
ment Durable, relevant du
Ministère de la Transition
Energétique et du Dévelop-
pement Durable sis à 9 ave-
nue Al Araar, secteur 16,
Hay Riad-Rabat.
Il peut être également télé-
chargé à partir du portail
des marchés pu-
blicshttp://www.marches-
publics.gov.ma/.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
cent mille Dirhams
(100.000,00 Dhs)
L'estimation des coûts des
prestations établies par le
maître d'ouvrage est fixée à
la somme de cinq million
cinq cent cinquante-deux
mille sept cents dirhams
toutes taxes comprises
(5.552.700 ,00dh TTC). 
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n°2-12-
349 du 8 joumada I 1434 (20
mars 2013) relatif aux mar-
chés publics tel qu’il a été
modifié et complété. 
Les concurrents peuvent : 
- Soit envoyer leurs plis par
courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau du Chef de la Division
du Budget et des Affaires
Générales sis à 9avenue Al
Araar secteur 16 Hay Riad
au siège du Département
du Développement Dura-
ble ;
- Soit les déposer contre ré-
cépisséau bureau précité;
- Soit les remettre, au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit transmettre, par voie
électronique conformément
aux dispositions de l’arrêté
du Ministre de l’Economie
et des Finances n°20-14 du
08 Kaada1435 (04 septem-
bre 2014) relatif à la déma-
térialisation des procédures
de passation des marchés
publics.
Une visite des lieux sera or-
ganisée à l’intention des
concurrents, le19/11/2021 à
10 heures, au siège du Dé-
partement du Développe-
ment Durablesis à 9 avenue
Al Araar, secteur 16,Hay
Riad-Rabat.
Les prospectus exigés par le
dossier d’appel d’offres doi-
vent être déposés dans le
bureau du Chef de la Divi-
sion du Budget et Affaires
Générales sis à 9 Avenue Al
Arar seceur 16, Hay Riad,
Rabat au plus tard le
29/11/2021 à 16 :00 heures.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 10 du règlement
de Consultation.

N° 9652/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE  
DE L’INTERIEUR 

WILAYA  REGION GUEL-
MIM OUED NOUN                                     

PROVINCE
D’ASSA-ZAG
SG/DBM/SB

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT 

N°:08/2021/BG
Le  02 Décembre 2021 à

12h, il sera  procédé, au
siège du Secrétariat Général
de la Province d’Assa-Zag à
l’ouverture des plis  relatifs
à l’appel d’offres sur offre
de prix, pour le lot unique
ventilé comme suit: 
Construction d'un bloc
pour l'hébergement du per-
sonnel de garde - protection
Civile  à la ville de Zag .Pro-
vince d'Assa-Zag.
- Estimation du projet : 450
176.40 Dh TTC 
- La caution provisoire : 20
000,00 Dh (Vingt mille  Dh)
Les dossiers d’appels d’of-
fres peuvent  être retirés à la
Division des budgets et
marchés  de cette Province.
Il peut également être télé-
charge à partir du portail
des marches publics
www.marchespublics.gov.
ma .
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doit
être conformes aux disposi-
tions des articles 27- 29 et 31
du décret n°2.12.349 du 8
Joumada I 1434 (20 mars
2013) relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :

-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le  Bu-
reau du Secrétariat général
de cette Province.
-Soit les envoyer par cour-

rier recommandé avec ac-
cusé de réception au nom
de Monsieur Le Gouver-
neur de la Province d’Assa-
Zag.
-Soit les remettre au prési-

dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.

- soit procéder à  la Sou-
mission électronique.
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par le règlement de la
consultation.

N° 9653/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

PROVINCE DE SIDI IFNI
CONSEIL PROVINCIAL

DE SIDI IFNI
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT
SUR OFFRES DE PRIX 

N14/2021/ BP
Le 30 Novembre 2021 à 11
heures 00 minutes, il sera
procédé au siège du Conseil
Provincial de Sidi Ifni (Salle
des réunions) à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres ouvert sur offres de
prix portant sur : Achat de
matériel et équipement au
profit du Centre Hospitalier
Provincial de Sidi Ifni.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré gratuite-
ment au Service des Mar-
chés du Conseil Provincial
de Sidi Ifni, il peut être éga-
lement téléchargé à partir
du portail des marchés de
l’Etat www.marchespu-
blics.gov.ma   
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 20.000,00 dhs (Vingt Mille
Dirhams).
L’estimation des coûts des
prestations, établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de : 1.236.000,00
dhs (Un Million Deux cent
Trente Six Mille Dhs et 00
Cts).
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions

des articles 27, 29 et 31 du
décret n° 2.12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception au Service des
marchés du Conseil Provin-
cial de Sidi Ifni.
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au Service
des marchés précité.
- Soit les remettre au Prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit transmettre, par voie
électronique via le Portail
Marocain des Marchés Pu-
blics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
à l'article 04 du règlement
de consultation.

N° 9654/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de la santé et de
la protection sociale
Centre Hospitalier 
Provincial Zagora
AVIS  D’APPEL 

D’OFFRES  OUVERT 
N°  13/ 2021

SEANCE PUBLIQUE
Le   01 / 12 /2021 à 10
heures, il sera procédé, dans
la salle réunion du Centre
Hospitalier Provincial de
Zagora  à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres ouvert sur offres de
prix pour :
La réalisation des presta-
tions de gardiennage, sur-
veillance et sécurité du
Centre Hospitalier Provin-
cial de Zagora .
Le Dossier d’appel d’offre
peut être retiré au service
des marchés du Centre hos-
pitalier  provincial de Za-
gora. Avenue Salah Eddine
El Ayoubi, Zagora, il peut
également être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés public de l’Etat. www.
Marches publics. Gov.ma
- Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 50 000 DHS (CIN-
QUANTE MILLE DI-
RHAMS)
- L’estimation des coûts des
prestations établies par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de : 1 678 543.00
dhs (UN MILLION SIX
CENT SOIXANTE-DIX-
HUIT MILLE CINQ CENT
QUARANTE-TROIS DI-
RHAMS)
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doit être
conformes aux dispositions
des articles 27 et 29 et 31  du
décret n° 2-12.349  relatif
aux marches publics.
Les concurrents peuvent : 
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le Bu-
reau des marchés  du
Centre hospitalier  provin-
cial de Zagora.
- Soit les envoyer par cour-
rier  recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit les transmettre par
voie électronique conformé-
ment à l’arrête 20-14 du 08
kaâda 1435 (04/09/2014)
relatif à la dématérialisation
des procédures de passa-
tion des marchés publics
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.
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Royaume du Maroc
Ministère de la Santé et de

la Protection Sociale
Délégation Provinciale de

Zagora
Centre Hospitalier Provin-

cial Zagora
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT N°14/2021
Le 03/12/2021 à 10 Heures,
il sera procédé à la salle de
réunions du Centre Hospita-
lier Provincial de Zagora, sis
Avenue Salah Eddine El
Ayoubi, Zagora, à l’ouver-
ture des plis relatifs a l’appel
d’offres sur offres de prix
Pour ALIMENTATION DES
MALADES ET DU PER-
SONNEL DE GARDE DU
CENTRE HOSPITALIER
PROVINCIAL DE ZA-
GORA. (MARCHE CADRE)
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
des marches du Centre
Hospitalier Provincial de
Zagora, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés publics
: www.marchespublics.
gov.ma
• Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 30 000.00 Dhs (Trent Mille
Dirhams).
• L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d'ouvrage est fixée à
la somme de :
- Montant minimum :
849.200 ,00 DH/TTC (Huit
cent quarante neuf mille
deux cent dirhams).
- Montant Maximum : 1 575
200,00 DH/TTC (Un mil-
lion cinq cent soixante
quinze mille deux cent di-
rhams).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29et 31du décret n° 2-12-
349relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent : 
- soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau pré-
cité ; 
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés du Centre
Hospitalier Provincial de
Zagora,
- Soit transmettre leurs dos-
siers par voie électronique
au maître d’ouvrage via le
portail des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma .
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l’article 10 du règlement
de consultation.

N° 9656/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’AGRI-

CULTURE,  DE LA PECHE
MARITIME, DU DEVE-

LOPPEMENT RURAL ET
DES EAUX ET FORêTS
OFFICE RéGIONAL DE

MISE EN VALEUR AGRI-
COLE DU TADLA
N° … /SI/BEMSI 

Avis d’Appel d’Offres Ou-
vert sur Offres de prix

n°10/2021/SI 
Du 29/11/2021

Réservé à la Petite et
Moyenne Entreprise, aux

Coopératives et Unions de
Coopératives et aux Auto-

Entrepreneurs
Le Lundi 29 Novembre2021
à 11 Heures, Il sera procédé,
dans la salle de réunion de
l’Office Régional de Mise en
Valeur Agricole du Tadla,
sise au siège de l’ORMVA
du Tadla, Quartier Admi-
nistratif à Fquih Ben Salah,
à l'ouverture des plis relatifs
à l'appel d'offres sur offres
de prix, pour la Mainte-
nance des équipements in-
formatiques (Pièces de
rechange et main d’œuvre).
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré du Service
Informatique de l’Office Ré-
gional de Mise en Valeur
Agricole du Tadla, sis à
Fkih Ben Salah. Il peut éga-
lement être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publicswww.marches-
publics.gov.ma.
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à la
somme de :Dix Mille Di-
rhams (10.000,00 DH).
L’estimation des coûts des
prestations établies par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de :
- Le montant minimum
:487.320,00 DH T.T.C (Qua-
tre Cent Quatre Vingt Sept-
Mille TroisCent Vingt
Dirhams Zéro Centimes
Toutes Taxes Comprises)
- Le montant maximum
:693.600,00 DH T.T.C (Six
Cent Quatre VingtTreize
Mille Six Cent Dirhams
Zéro Centimes Toutes Taxes
Comprises)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du Règlement rela-
tif aux conditions et formes
de passation des marchés
de l’Office Régional de Mise
en Valeur Agricole du
Tadla.

Les concurrents peuvent :
• Soit envoyer leurs plis par
courrier recommandé avec
accusé de réception, à l’Of-
fice Régional de Mise en Va-
leur Agricole du Tadla, sis à
Fkih Ben Salah ;
• Soit les déposer, contre ré-
cépissé, au bureau d’ordre
de l’Office ;
• Soit les transmettre par
voie électronique via le por-
tail des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma.
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article du règlement de
consultation8 (Justification
des capacités et des qualités
des concurrents).

N° 9657/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’AGRI-

CULTURE,  DE LA PECHE
MARITIME, DU DEVE-

LOPPEMENT RURAL ET
DES EAUX ET FORêTS
OFFICE RéGIONAL DE

MISE EN VALEUR AGRI-
COLE DU TADLA

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT N°

22/2021/DGRID 
DU 29/11/2021

Le Lundi 29 Novembre
2021 à 09 heures 30mn, il
sera procédé, dans la salle
de réunion de la Direction
de l’Office Régional de Mise
en Valeur Agricole du Tadla
sis au Quartier Administra-
tif à Fquih Ben Salah à l’ou-
verture des plis relatifs à
l’appel d’offres sur offre de
prix, pour : Fourniture de
matériels et pièces de re-
change pour stations de fil-
tration et ouvrages de
préfiltration d'eau d'irriga-
tion dans le périmètre irri-
gué du Tadla, en trois lots :
- Lot n° 1 : Fourniture de
matériels et pièces de re-
change pour les stations de
filtration A1, A2 et A3.
- Lot n° 2 : Fourniture de
matériels et pièces de re-
change pour les stations de
filtration A4 et A5.
- Lot n° 3 : Fourniture de
matériels et pièces de re-
change pour les ouvrages
de préfiltration.
Le dossier d’appel d’offres

peut être retiré du Bureau
Administratif et Marchés
du Département de la Ges-
tion des Réseaux d’Irriga-
tion et de Drainage
(DGRID) de l’Office Régio-
nal de Mise en Valeur Agri-
cole du Tadla à Fquih Ben

Salah, il peut également être
téléchargé à partir du por-
tail des marchés publics :
www. marchéspublics.gov.
ma. 
Le cautionnement provi-

soire est fixé à la somme de:
- Lot n°1 : Seize Mille Di-

rhams   (16 000,00  DH).
- Lot n°2 : Vingt Mille Di-
rhams   (20 000,00 DH).
- Lot n°3 : Cinq Mille Di-

rhams   (5 000,00  DH).
L'estimation des coûts des
prestations, établie par le
maitre d'ouvrage est : 
- Lot n°1 : Un Million Dix
Huit Mille Quatre Vingt
Douze Dirhams Toutes
Taxes Comprises (1 018
092,00 DH TTC). 
- Lot n°2 : Un Million Deux
Cent Soixante Sept Mille
Cent Quatre Dirhams
Toutes Taxes Comprises (1
267 104,00 DH TTC). 
- Lot n°3 : Trois Cent Douze
Mille Dirhams Toutes Taxes
Comprises (312 000,00 DH
TTC). 
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27 et 29 et 31 du
Règlement  relatif aux
conditions et formes de pas-
sation des marchés de l’Of-
fice Régional de Mise en
Valeur Agricole du Tadla.
Au choix du concurrent, les
plis peuvent être :
- Soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’ordre
central de l’ORMVA du
Tadla à Fquih Ben Salah;
- Soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception à la direction
de l’ORMVA du Tadla à
Fquih Ben Salah;

- Soit déposés électroni-
quement via le portail des
marchés publics  www.mar-
chespublics.ma ;
- Soit remis séance tenante
au Président de la Commis-
sion d’Appel d’Offres au
début de la séance et avant
l’ouverture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir par les concurrents
sont celles prévues par l'ar-
ticle 7 du Règlement  de
consultation. 

N° 9658/PA_____________
Royaume du Maroc

MINISTERE DE L’AGRI-
CULTURE,  DE LA PECHE
MARITIME, du develop-
pement rural et des Eaux

et Forêts
Office Régional de Mise en
Valeur Agricole du Tadla

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT N°

23/2021/DGRID 
DU 29/11/2021

Le Lundi 29 Novembre
2021 à 10 heures, il sera pro-
cédé, dans la salle de réu-
nion de la Direction de
l’Office Régional de Mise en
Valeur Agricole du Tadla sis
au Quartier Administratif à
Fquih Ben Salah à l’ouver-
ture des plis relatifs à l’ap-
pel d’offres sur offre de
prix, pour : la fourniture
des conduites et accessoires
pour l’entretien des réseaux
d’irrigation sous pression
dans le périmètre du Tadla.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du Bureau
Administratif et Marchés
du Département de la Ges-
tion des Réseaux d’Irriga-
tion et de Drainage
(DGRID) de l’Office Régio-
nal de Mise en Valeur Agri-
cole du Tadla à Fquih Ben
Salah, il peut également être
téléchargé à partir du por-
tail des marchés publics :
www. marchéspublics.gov.
ma. 
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
Quinze Mille Dirhams (15
000,00 DH).
L'estimation des coûts des
prestations, établie par le
maitre d'ouvrage est fixée à
: Huit Cent Soixante et
Onze Mille Cent Soixante
Seize Dirhams Toutes Taxes
Comprises (871 176,00 DH
TTC). 
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27 et 29 et 31 du
Règlement  relatif aux
conditions et formes de pas-
sation des marchés de l’Of-
fice Régional de Mise en
Valeur Agricole du Tadla.
Au choix du concurrent, les
plis peuvent être :
- Soit déposés contre récé-
pissé au Bureau d’ordre
central de l’ORMVA du
Tadla à Fquih Ben Salah;
- Soit envoyés par courrier
recommandé avec accusé
de réception à la direction
de l’ORMVA du Tadla à
Fquih Ben Salah;

- Soit déposés électroni-
quement via le portail des
marchés publics  www.mar-
chespublics.ma ;
- Soit remis séance tenante
au Président de la Commis-
sion d’Appel d’Offres au
début de la séance et avant
l’ouverture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir par les concurrents
sont celles prévues par l'ar-
ticle 7 du Règlement  de
consultation. 

N° 9659/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION
DE MARRAKECH-SAFI 

PROVINCE
DE YOUSSOUFIA

SECRETARIAT GENERAL
DBM

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT N°24/2021

Le Jeudi02 Décembre 2021 à
10heures,Il sera procédé, au
siège du Secrétariat Général
de la Province de Youssoufia
à l’ouverture des plis relatif
à l’Appel d’Offres Ouvertsur
offres  de prix, pour TRA-
VAUX DE DEMOLITION
DES MOSQUEES AU NI-
VEAU DE PROVINCE DE
YOUSSOUFIA.
Le dossier d’Appel d’Offres
peut être retiré au Bureau
du Service des Marchésde
la DBM/SG de la Province
de Youssoufia, il  peut éga-
lement être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publicswww.marches-
publics.gov.ma.
* Le cautionnement provi-
soire est fixé à VingtMille-
Dirhams  (20000,00Dhs).
* L’Estimation du Cout des
prestations établi par le
Maitre d’Ouvrage est fixée
à TroisCentSoixante-Douze
Mille DirhamsTTC (372
000.00Dhs -TTC).
Le contenu, la présentation,
ainsi que le dépôt  des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des Articles N°
27,29 ,31 et 148  du Décret
N° 2.12.349 en date du 20
Mars 2013du  décret relatif
aux marchés publics.
Les plis des concurrents
peuvent :
- Soit envoyés, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au Bureau du
Service des Marchés  de la
DBM/SG de la Province de
Youssoufia ;
- Soit déposés, contre récé-
pissé, dans le  Bureau du
Service des Marchés  de la
DBM/SG de la Province de
Youssoufia ;
- Soit remis, séance tenante,
au Président de la Commis-
sion d’Appel d’Offres au
début de la séance et avant
l’ouverture des plis.
-Soit Transmettre par voie
électronique via le Portail
Marocain des Marchés Pu-
blics www.marchespu-
blics.gov.ma
• Les Pièces justificatives à
fournir sont Celles prévues
par l’Article 10 du Règle-
ment de consultation.
• Il est prévu une visite des
lieux Le Mercredi24 No-
vembre 2021 à 9 Heures.                                        
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05:50:00 : RELIGIEUX : Coran avec
laureats mawahib tajwid al qor'an
06:00:00 : MAGAZINE : CH'HIWAT
BLADI  
06:25:00 : MAGAZINE : Chada al al-
hane : Musique andalouse
08:25:00 : SERIE : QISSARIYAT OU-
FELLA
09:25:00 : FEUILLETON : SIR AL
MORJANE
09:55:00 : FEUILLETON : BAYNA
NARAYNE
10:35:00 : FEUILLETON : BNAT
LALLA MENNANA
11:35:00 : MAGAZINE : KITAB
11:45:00 : AUTO-MOTO
12:00:00 : MAGAZINE : AL BARLA-
MANE WA ANNASS
12:35:00 : BULLETIN METEO
12:45:00 : NEWS : AL AKHBAR

13:15:00 : SPORT : MOUJAZ RIYADI
13:30:00 : MAGAZINE : STUDIO
LIVE : SPECIAL HASSANI
14:30:00 : MAGAZINE : KAN YA
MA KAN
14:45:00 : MAGAZINE : LIL MAT-
BAKHI NOUJOUM
15:15:00 : JOURNAL AMAZIGH
15:25:00 :  FORSA TANIYA
16:40:00 : FEUILLETON : SIR AL
MORJANE
17:15:00 : FEUILLETON : BAYNA
NARAYNE
18:15:00 : MAGAZINE : NIDAE
18:35:00 : MAGAZINE : POP UP
19:05:00 : MAGAZINE : CAPSULES
CHKOUN YISTATMAR FMACH-
ROU3I
19:15:00 : FEUILLETON : HDI-
DANE & BENT AL HARRAZ

20:15:00 : NEWS : INFO SOIR
20:45:00 : QUE DU SPORT
20:55:00 : BULLETIN METEO
21:00:00 : MAGAZINE : CAPSULE
ZOUR BLADEK
21:10:00 : BULLETIN METEO
21:15:00 : NEWS : AL MASSAIYA
21:45:00 : MAGAZINE : JAMIL
21:50:00 : MAGAZINE : ALLAYLA
SAHRATNA
23:30:00 : LONG-METRAGE : AL
MASSIRA  
01:05:00 : MAGAZINE : JAZIRAT
AL KANZ
02:15:00 : MAGAZINE : POP UP
02:40:00 : MAGAZINE : SPECIAL
FETE DU TRONE
03:50:00 : DES HISTOIRES ET DES
HOMMES  : DAR ATTALIBA
04:50:00 : MAGAZINE : TOUBKAL  

07.00 : Lecture du Saint Coran
07.05 : Tinoubka
07.40 : Ichaa Mamlaka
08.35 : Amouddou
09.35 : Amakin fi Dakira
10.10 : Dounia Douara 
11.05 : Allah Y Samah 
11.40 : Dar lwarata
12.20 : Dar lwarata 
13.00 : JT Addahira
13.20 : Naam Lalla 
14.00 : JT en Amazigh
14.20 : JT en Espagnol
14.40 : Lcongé
16.20 : Machibhalhoum 
16.40 : Bent Bab Allah 
17.35 : Moufatich Hammadi 

18.30 : Chachat
19.00 : JT en Français
19.20 : Dar lwarata 
20.00 : Koula W trikou 
20.30 : Koula W trikou 
21.00 : JT Principal
22.00 : Jmaatna Zina 
00.00 : Dernier bulletin 
d’information
00.30 : Bent Bab Allah 
01.25 : Chachat
02.00 : Amakin fi Dakira
02.35 : Machibhalhoum 
03.30 : Dounia Douara 
04.30 : Tinoubka
05.00 : Ichaa Mamlaka
06.00 : Amouddou

Sur vos petits écrans (Samedi)



Derbies en pagaille ce week-
end: Manchester United
reçoit City samedi, alors
que dimanche l'AC Milan

accueille l'Inter et que le Betis se me-
sure au Séville FC, dans une Liga où le
FC Barcelone attend le retour de Xavi.

Avant la trêve internationale, les
joueurs de Premier League ont une 11e
journée importante à disputer, mar-
quée notamment par le derby de Man-
chester, dès samedi en milieu de
journée (13h30).

United (5e avec 17 points) a l'oc-
casion de revenir sur City (3e, 20 pts)
et de remettre définitivement en selle
son entraîneur Ole Gunnar Solskjaer.
Les Citizens auront, eux, à coeur d'ef-
facer le faux pas à domicile contre
Crystal Palace (défaite 2-0), la semaine
passée.

Si le leader Chelsea (25 pts) reçoit
Burnley (18e) un peu plus tard (16h00),
les autres grands rendez-vous sont at-
tendus dimanche avec le retour d'An-
tonio Conte en Premier League à la

tête de Tottenham (15h00). Les Lon-
doniens (9e avec 15 points) essaieront
de se relancer chez Everton (10e) en
chute libre, avec un nul suivi de trois re-
vers lors des quatre dernières levées.

La journée se terminera à 17h30
avec un alléchant West Ham (4e, 20
pts) contre Liverpool (2e, 22 pts).
Après leur qualification pour les hui-
tièmes de finale de la Ligue des cham-
pions mercredi, les Reds tenteront de
coller à Chelsea et de distancer leurs
poursuivants.

Reverra-t-on Xavi en Liga dès ce
week-end ? Fiévreusement attendu sur
le banc du FC Barcelone, l'ancienne
gloire blaugrana, tout proche de signer
avec son club de coeur selon la presse
catalane, pourrait s'asseoir sur le banc
du Barça dès samedi après-midi
(16h15) au stade Balaidos, en Galice,
où le Barça doit affronter le Celta Vigo.

La principale attraction de cette
13e journée sera toutefois le derby de
Séville, en clôture dimanche (21h00) au
stade du Betis, le Benito-Villamarin.

Les hommes de Manuel Pellegrini (5es)
reçoivent un Séville FC (3e) blessé par
sa déroute à domicile face à Lille 2-1
mardi en Ligue des champions.

Pour le reste, l'Atlético Madrid,
champion d'Espagne en titre mais cor-
rigé 2-0 par Liverpool à Anfield mer-
credi en C1, se déplace à Valence
dimanche (16h15). Le Real Madrid, lui,
cherchera à reprendre les rênes de Liga
lors d'un autre derby face à un promu,
le Rayo Vallecano (6e), samedi à 21h00.

L'AC Milan, co-leader avec Naples,
aborde le derby contre l'Inter (3e) di-
manche (20h45) en position de force,
avec sept points d'avance après une
série de sept victoires consécutives en
championnat, inédite depuis quinze
ans.

Théo Hernandez est suspendu,
mais les Rossoneri compteront sur leur
totem Zlatan Ibrahimovic, ménagé en
Ligue des champions contre Porto (1-
1) et toujours ultra-motivé pour un
rendez-vous qui lui réussit bien (six
buts en six derbies en championnat

avec Milan).
Mais l'Inter, malgré le départ cet

été de Romelu Lukaku, n'a rien perdu
de sa force de frappe offensive, avec la
meilleure attaque de Serie A (28 buts).
L'homme à surveiller sera notamment
Lautaro Martinez, auteur d'un doublé
lors du dernier derby en février (3-0),
bien décidé à mettre fin à une disette
d'un mois sans but.

Naples guettera un éventuel faux
pas des Rossoneri pour tenter de pren-
dre seul le large dimanche (18h00).
Mais gare à l'Hellas Vérone, qui a déjà
fait tomber la Roma, la Lazio et la Ju-
ventus cette saison, et fait trembler
Milan.

La Juve, 9e après deux défaites
contre Sassuolo et Vérone, doit elle
réagir samedi contre la Fiorentina (7e).
La qualification désormais en poche en
Ligue des champions, Paulo Dybala et
les siens ont fait de leur remontée en
championnat la priorité de cette fin
2021.

Le Bayern Munich, leader de Bun-

desliga et qualifié haut la main en hui-
tièmes de Ligue des champions, ac-
cueille Fribourg (3e), toujours invaincu,
samedi (15h30). Depuis l'accident au
2e tour de la Coupe d'Allemagne (dé-
faite 5-0 contre Mönchengladbach), les
Bavarois ont remis leur costume
d'épouvantail: deux victoires 5-2, chez
l'Union Berlin samedi dernier et face à
Benfica mardi. Robert Lewandowski,
parmi les favoris dans la course au Bal-
lon d'Or, a inscrit la moitié des dix buts
de son équipe...

En infériorité numérique au bout
de 30 minutes, Dortmund a lui encore
été giflé 3-1 en C1 par l'Ajax Amster-
dam, après le 4-0 de l'aller. Toujours
sans Erling Haaland, écarté des terrains
pour plusieurs semaines en raison
d'une blessure à la hanche, le deuxième
de Bundesliga a un déplacement com-
pliqué à Leipzig (8e), samedi à 18h30.
Les coéquipiers de Christopher
Nkunku viennent d'arracher le nul 2-2
face au Paris SG en Ligue des cham-
pions.

En Italie, on ne se lasse ja-
mais de débattre de l'arbi-
trage : la tempête souffle

particulièrement fort ces jours-ci
sur les "hommes en noir", accusés
d'avoir le sifflet trop facile pour ac-
corder les penalties et de faire un
mauvais usage de l'assistance vidéo.

"Nous ne sommes qu'en no-
vembre, il n'y a eu que onze jour-
nées, et pas en mars quand se
jouent le titre et le maintien, et
pourtant, les arbitres sont déjà
dans la tourmente", constatait
mardi le Corriere dello sport, en
consacrant un dossier au "chaos
arbitral".

Discuter et rediscuter de l'arbi-
trage est une véritable passion en
Italie, pays de la "moviola", ce
terme utilisé pour le ralenti des ac-
tions et par extension pour toute
l'analyse des décisions arbitrales,

disséquées à la télévision et dans
les journaux.  Et les experts ont
trouvé matière à débattre ces der-
nières semaines.

En cause, notamment, un pe-
nalty discutable accordé en fin de
match à la Juventus dans le choc
contre l'Inter Milan fin octobre,
permettant aux Bianconeri d'arra-
cher le nul (1-1).

Plusieurs décisions controver-
sées ont aussi ponctué dimanche
AS Rome-AC Milan (1-2) : un pe-
nalty accordé aux Rossoneri pour
une faute légère sur Zlatan Ibrahi-
movic ; un autre non sifflé pour les
Giallorossi, sur une action ressem-
blant à celle ayant valu un penalty
à la Juve contre l'Inter.

Furieux, José Mourinho a ré-
clamé davantage de "respect" pour
sa Roma.

Le très modéré directeur spor-

tif  du club giallorosso Tiago Pinto
a également partagé sa perplexité,
sur Sky Sport : "Il y a en Italie des
joueurs de qualité, des entraîneurs
de qualité, une équipe nationale
championne d'Europe, mais per-
sonne ne comprend les critères ar-
bitraux."

Un point cristallise les critiques
: la facilité avec laquelle les arbitres
italiens siffleraient dans les surfaces
de réparation, accordant trop de
"rigorini", ces "petits penalties".

Selon la Gazzetta dello Sport,
la Serie A est ainsi largement en
tête au nombre de penalties accor-
dés cette saison parmi les cinq
championnats majeurs européens
- plus du double que ceux sifflés en
Angleterre et en Allemagne.

Les joueurs évoluant en Ligue
des champions semblent ainsi par-
fois déboussolés face aux diffé-

rences entre l'arbitrage en Italie et
celui pratiqué sur la scène interna-
tionale, où les coups de sifflets
sont généralement moins nom-
breux.

Les responsables des arbitres
italiens eux-mêmes voudraient da-
vantage de cohérence, selon les
médias. "La demande des diri-
geants est claire : il faut mettre fin
aux tentatives des attaquants de
mettre le pied entre le défenseur et
le ballon seulement pour être tou-
ché. Ce ne sont pas des penalties,
mais de la ruse", a écrit le vice-di-
recteur de la Gazzetta dello Sport,
Andrea Di Caro, dans un récent
éditorial.

"Sur les penalties, nous avons
réclamé un seuil élevé, nous vou-
lons des penalties très sérieux", a
assuré début octobre Gianluca
Rocchi, chargé de désigner les ar-

bitres.
Ce dirigeant a notamment in-

sisté sur l'importance de l'assis-
tance vidéo (VAR) pour corriger
les éventuelles erreurs, mais sur ce
point non plus, les arbitres
n'échappent pas à la critique.

L'entraîneur de l'Inter Simone
Inzaghi, sur le fameux penalty ac-
cordé à la Juve, avait ainsi regretté
un excès de zèle de l'assistant
vidéo, alors que "l'arbitre était tout
près de l'action et avait dit que tout
allait bien".

Le Corriere dello Sport juge
inimaginable de se passer au-
jourd'hui de la VAR mais suggère
qu'elle soit davantage "encadrée" :
par exemple en limitant son re-
cours à "deux ou trois réclamations
par équipe, comme cela se pratique
dans plusieurs sports profession-
nels".

Trop de penalties légers au Calcio

Les arbitres sous surveillance 

Tour d'Europe des stades

Des 
derbies 
en série

Sport



La Renaissance de Berkane
(RSB) a battu le Mouloudia
d'Oujda (MCO) par 1 but à

0, jeudi soir au stade municipal de
Berkane, pour le compte de la 9e
journée de la Botola Pro D1 "Inwi".

La RSB a ouvert la marque à la
76e minute par Hamza Regragui.

A la suite de cette rencontre, la
Renaissance de Berkane, 15 points,
grimpe à la quatrième place, tandis
que le MCO occupe la 11e place
avec 9 points.

Dans l’autre match de la soirée
l'Ittihad de Tanger (IRT) s'est im-
posé 4 buts à 2 face au Difaâ d'El
Jadida (DHJ), au Grand stade de
Tanger.

Menés 3 buts à 0 à la mi-temps,
les chevaliers de Doukkala n'ont pu

que réduire l'écart pendant la se-
conde partie, faisant évoluer le
score à 4-2.

La formation de la ville du Dé-
troit a débloqué le compteur dès la
1re minute avec une réalisation
d'Ahmed Hamoudane. Elle a en-
suite augmenté son avance avec un
doublé d'Axel Meye (33e et 55e,
s.p.) et une réalisation de Taoufik Ij-
routen à la 43e minute. Grâce à un
doublé d'Abdelfattah Hadraf  (66e
et 75e, s.p.), le Difaâ d'El Jadida a ré-
duit le score.

Suite à ce résultat, l'Ittihad de
Tanger, 8 points, se hisse à la 14e
place, tandis que le DHJ se main-
tient à la cinquième place avec 14
points.

Enfin, l'Association Sportive

des FAR a battu le Youssoufia de
Berrechid (CAYB) par 2 buts à 1, au
stade municipal de Kénitra.

Menant  à la mi-temps (2-1), les
Militaires ont su gérer leur avantage
jusqu'à la dernière minute.

L'équipe rbatie a débloqué le
compteur à la 9e minute sur un pe-
nalty tiré par Mohammed Hrimat.
Le Youssoufia de Berrechid a re-
collé au score à la 25e minute éga-
lement sur penalty inscrit par Yacine
Ouakili. L'AS FAR a repris l’avan-
tage à la 30e minute par le biais de
Mounir El Allouchi.

Ainsi, l'Association sportive des
FAR, 15 points, se hisse à la qua-
trième place du classement, tandis
que le CAYB se maintient à la 13e
place avec 8 points.

La RSB s’offre le derby et l’IRT sa première victoire
L’ASFAR assure l’essentiel

La 10e journée du champion-
nat national de football Bo-
tola Pro1 Inwi se déroulera

en cette fin de semaine avec
comme affiche le derby casablan-
cais entre le WAC et le RCA. 

En effet, dès 17 heures de ce
samedi, le Complexe Mohammed
V vibrera au rythme de la rencon-
tre tant attendue par tous les ob-
servateurs, opposant le Wydad au
Raja. Tous les ingrédients sont réu-
nis pour faire de ce match l’affiche

de cette 10e journée. Premiers et
confiants, les hommes de Walid
Regragui n’auront d’yeux que pour
la victoire qui leur permettra de
creuser davantage l’écart sur leurs
poursuivants immédiats et pour-
suivre leur bonhomme de chemin. 

En face, les coéquipiers de
Zniti ne seront pas une proie facile,
sachant qu’un faux pas lors de
cette rencontre les éloignera un
peu plus du titre. Ayant raté leur
dernière sortie, les Vert et Blanc se
fixent comme objectif  de réaliser
un résultat probant qui leur per-
mettra de garder intactes leurs
chances. 

A 16h, le RCOZ, lanterne
rouge, accueille la Jeunesse Salmie
avec l’espoir d’enregistrer une vic-
toire qui lui permettra de se relan-
cer. Une mission difficile mais pas
impossible face à un adversaire qui
ne cesse de surprendre ses concur-
rents. 

A Mohammedia, le Chabab re-
çoit l’OCK au stade El Bachir à

partir de 16h. Un match qui parait
équilibré entre deux formations
qui occupent le milieu du tableau
et qui cherchent des points pour
rester loin de la zone des turbu-
lences. 

A Safi, l’OCS sera à rude
épreuve en accueillant le MAS au
stade El Massira. S’étant séparés de
Faouzi Jamal, faute de bons résul-
tats, les Safiots se doivent de rem-
porter le match pour se réconcilier
avec leurs supporters. Les Fassis,
pour leur part, tenteront de revenir
à Fès avec les trois points de la vic-
toire pour poursuivre le reste de
l’exercice avec sérénité. 

Pour les rencontres de di-
manche, l’affiche du jour mettra
aux prises deux équipes du bas du
tableau, le FUS et l’IRT. Respecti-
vement 14e et 15e au classement,
un autre résultat que la victoire
mettrait dans de beaux draps l’une
ou l’autre des deux formations qui
peinent à quitter la zone rouge. 

A Agadir, le Hassania accueille

l’AS FAR au stade Adrar avec l’es-
poir de retrouver sa vitesse de croi-
sière. L’AS FAR, septième au
classement avec 12 unités au
compteur, tentera de s’adjuger les
points de la partie pour rester dans
la course au podium. 

A Berrechid, le CAYB reçoit le
MCO au stade municipal à partir
de 18h15. Un match qui devrait se
jouer sur de petits détails du fait
que les deux clubs logent à la
même place en bas du tableau. 

L’autre affiche de la journée
mettra aux prises le DHJ et la RSB
au stade El Abdi à El Jadida à
20h30. Ayant reçu une correction
à Tanger lors de la dernière jour-
née, les hommes d’Abdelhak Ben-
cheikha tenteront de se racheter
pour faire oublier leur dernière dé-
confiture, Tâche difficile face à un
adversaire qui n’est pas toujours ré-
gulier dans ses résultats mais qui
pose de sérieux problèmes à ses
adversaires.  

Khalil Benmouya

Sport 39LIBÉRATION SAM/DIM 6-7 NOVEMBRE 2021

Botola Pro D2
Voici le programme des

matches de la 8è journée de la
Botola Pro D2 "Inwi" de football
(15h30): 

Samedi 
UTS-ASS
CJBG-CAK
WAF-SM
Dimanche
RBM-MAT
USMO-KACM
IZK-TAS
A noter que les matchs

RCAZ-OD et RAC-JSM devaient
avoir lieu vendredi

Programme
Samedi
16h00 : SCCM-OCK
16h00 : OCS-MAS
16h00: RCOZ-JSS
17h00: WAC-Raja
Dimanche
16h00: HUSA-ASFAR
18h15: FUS-IRT
18h15: CAYB-MCO
20h30: DHJ-RSB

Halilhodzic
vise le carton
plein
Le sélectionneur national,

Vahid Halilhodzic, a affirmé
jeudi que l'exigence et l’ambi-

tion seront les deux mots clés de
l’équipe nationale lors des deux der-
nières journées des qualifications
africaines au Mondial-2022 au
Qatar, afin de terminer la phase de
groupes avec un carton plein malgré
la qualification, dès la 4è journée, des
Lions de l’Atlas au match décisif,
prévu au mois de mars prochain.

En marge d'une conférence de
presse tenue au Centre Mohammed
VI de football de Maâmoura à Salé
pour dévoiler la liste définitive des
joueurs qui disputeront ces deux
rencontres, Halilhodzic a exprimé sa
volonté de maintenir ce cycle positif
de victoires lors de la 5è et la 6è jour-
nées des éliminatoires face au Sou-
dan, le 12 novembre à Rabat, et la
Guinée le 16 à Casablanca.

"Je suis satisfait de l’évolution
de jeu et de la prestation de la sélec-
tion lors des trois derniers matchs.
En sept jours, les joueurs ont mon-
tré beaucoup de choses positives sur
le plan défensif  et offensif, notam-
ment la qualité de jeu, l'efficacité en
plus de la manière spectaculaire",
s’est réjoui Vahid, en remerciant "les
joueurs ainsi que toutes les per-
sonnes qui ont contribué à cette
belle performance".

"Certes, nous avons profité du
fait de jouer à domicile, sauf  que ça
reste moins avantageux sans nos
supporters", a précisé le sélection-
neur national, qui n’a pas hésité à ex-
primer son souhait de voir le public
dans les gradins la semaine pro-
chaine afin "de fêter ensemble cette
qualification", sans pour autant tom-
ber dans l’euphorie.

Concernant la liste des joueurs
retenus, Halilhodzic, qui espère amé-
liorer "quelques petits détails" lors
de ces deux rencontres, a procédé à
la convocation de Sofiane Alakouch,
sociétaire du club français  du FC
Metz, pour la première fois pour
pallier l’absence d’Ayoub El Am-
loud (Wydad Casablanca), convoqué
avec l’équipe nationale B.

Concernant, l’absence de cer-
tains joueurs, il a indiqué qu’il avait
discuté avec le sélectionneur natio-
nal, Houcine Ammouta, la convo-
cation de certains joueurs pour le
stage de préparation à la Coupe
arabe des nations au Qatar, à savoir
Amloud et Soufiane Rahimi.

Pour leur part, Salim Amellah et
le gardien de but Munir El Kajoui
seront forfaits pour blessure.
Ahmed Reda Tagnaouti sera le troi-
sième portier des Lions de l'Atlas.

Auteurs d'un parcours sans
faute, les Lions de l’Atlas, leaders
avec 12 points, avaient déjà assuré
leur qualification pour le dernier tour
qualificatif  au mondial au Qatar
après avoir signé quatre victoires en
autant de rencontres.

La Guinée Bissau est 2è (4 pts)
devant la Guinée (3 pts), alors que le
Soudan ferme la marche avec 2
points.

Botola Pro D1  

Place au derby show




